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Green Paper on Energy Efficiency Management Summary Energy efficiency is a lost opportunity. Despite the rhetoric advocating a more efficient use of energy, overall energy demand is rising relentlessly in the EU. The Green Paper considers why the multiple benefits of more efficient energy use and production have been partly ignored. It outlines a broad pallet of measures to build energy efficiency into policy development, decision-making and individuals’ way of life. These would involve all energy sectors, all levels of society and exploit a diversity of political instruments. The Green Paper proposes a specific objective – to reduce energy consumption by 20% by 2020 compared to the ongoing trend. Twenty-two questions offer the basis for a wide public debate. The benefits of energy efficiency The Green Paper starts from the premise that a more efficient use and production of energy can bring a variety of benefits to the EU: economic, social and environmental as well as in terms of trade balance, industrial performance, competitiveness, innovation and security. In order to reduce the increasing dependency on oil and gas imports rigid demand management is the most appropriate EU answer. Over 80% of man-made greenhouse gas emissions are produced through energy-related activities. Energy efficiency is therefore an essential tool in reducing greenhouse gas emissions and reaching Kyoto objectives. Finally energy efficiency will create jobs. Energy saving is more labour intensive than energy supply. Un plan vigoureux d’efficacité énergétique pourrait amener à la création de près d’un million d’emplois. The potential for energy savings The potential for energy saving is considerable. Overall, less than half of raw fuel is processed into productive energy. The rest is lost in transport, heat or waste. One fifth of all energy use could be saved through cost effective steps which energy producers and consumers could take. This would represent a saving of €60 billion per year. Existing EU measures and proposals, if effectively implemented, could save around 10% of current energy use. The Green Paper aims to develop a policy which would underline existing measures and realise a further 10% energy saving. L’objectif est donc une réduction totale de la consommation énergétique de l’ordre de 20 %. The Green Paper breaks down current energy consumption in the EU and provides a comparison of how much energy would be used in the different sectors under “business as usual” by rigid implementation of recently adopted EU policies, and with an additional programme of measures.
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Necessity to act Si les tendances de consommation actuelles perdurent, la demande brute d’énergie devrait s’accroître de 10 % d’ici 2020. To this end the Commission has made a number of legislative proposals. The Council has adopted some of these, such as the Buildings and Cogeneration directives, and implementation into national legislation is still under way. In order to strengthen the policy there is a strong need to establish mandatory targets as suggested in Commission proposals. Mais ces mesures ne sont pas suffisantes pour inverser les tendances à la hausse de la consommation énergétique. Everyone takes responsibility No sector escapes blame for the relentless rise in energy demand in the EU. The Green Paper cites a number of causes, including less than efficient power production, inadequate attention to energy use in buildings, car and appliance design, mushrooming use of road freight, wider reliance on private cars and air travel. Understanding the barriers The Green Paper argues that the first step in developing an effective strategy is to identify the reasons for inefficiencies. Among the principal barriers it cites are market pressures which emphasize short term returns and lower prices. Neither of these is consistent with a longer term interest in efficient energy use. Public authorities are also criticised for indifference, contradictory political signals and an unhelpful approach to state aids and taxation. Individuals lack the information, motivation and training to make rational decisions. This is compounded by adverse pricing (whereby energy efficient goods tend to be more expensive) and the lack of progress towards internalising the external costs into the price of energy and energy-consuming products. A comprehensive policy The Green Paper sets out a broad and comprehensive policy. It embraces all energy sectors – production and use, industry and services, households and buildings, transport and international relations. It seeks to involve all stakeholders, from national, regional and local decision-makers, to banks, international institutions and individual consumers. It advocates a wide range of policy tools, including regulation, fiscal instruments, use of binding objectives, international dialogue and integration with other political initiatives, e.g. on jobs and growth, and climate change. At Community level these measures include: • • • •



Require precise targets for energy savings in national programmes within the Lisbon process to exploit the economic benefits of energy efficiency; Review the EU framework for energy taxes and develop a Value Added Tax which reflects energy use and encourages the purchase of energy efficient goods; Reform the framework for state aids to encourage innovation in energy efficiency and productivity gains through energy savings; Enforce energy efficient practices in public procurement with a view to creating a secure market for energy efficient products and vehicles;
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• • • • •



Mobilise the European funds to provide incentives for investments in energy efficiency. Extend the Buildings directive to cover all renovation projects on buildings; Ensure the full application of the agreed Directive on eco-design of energy-using products; Launch wide public awareness campaigns on sustainable energy at European level et soutenir la formation des professionnels du secteur de l’énergie. Proposer des mesures communautaires pour limiter la consommation des véhicules



At national level: • • • •



Introduce a market based mechanism such as white certificates to promote the most cost effective energy savings. Harmonising and mobilising support mechanisms for energy efficient generation (co-generation); Extending the remit of regulators to energy efficiency issues and developing more meaningful price signals; Reform car taxes to reflect the environmental and energy supply impact of car use, discourage the use of company cars and encourage the purchase of highly efficient vehicles;



At industrial level : • • • •



Introduce energy efficient technology in the manufacturing industry that goes beyond the first stage of complying with the emission trading Directive. Give more attention to the energy impact of tyres by encouraging research into tyre quality and promoting routine “tyre services”; Organise air traffic management Aider l’industrie à optimiser la gestion du trafic, grâce au développement des applications qui découleront de GALILEO ainsi qu’avec le soutien de programmes communautaires en faveur de l’intermodalité (MARCO POLO)



At regional and local levels: • • •



Develop incentives for customers to buy advanced technology cars and appliances and thus help to generate markets for energy efficient technologies; Set up urban road tolls which reflect the energy use of vehicles to discourage the use of inefficient cars in towns, et promouvoir les transports publics; Develop financing mechanisms such as clearing houses for investments in energy efficiency and propose the creation of national funds to provide incentives for investments in energy efficiency.
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At international level: •



Travailler avec les pays industrialisés, en particulier les pays de l’OCDE, pour mettre au point des plans d’efficacité énergétique. Cela comprend des mesures pour : o Assurer une meilleure prise en compte des effets externes du secteur aérien, soit dans le cadre du régime de négoce des émissions de gaz à effet de serre, soit par une taxation du kérosène utilisé dans l’aviation. o Négocier des taxes à l’importation sur certains produits à haute consommation au niveau de l’Organisation mondiale du commerce, en provenance de pays n’ayant pas ratifié le protocole de Kyoto.



• •



Intégrer l’efficacité énergétique dans le cadre de la politique de voisinage de l’Union européenne et la développer dans la coopération avec la Russie. Renforcer le rôle des instutitutions financièrs internationales.



Objectif With today’s energy-efficient technology, it is possible to save around 20% of our energy consumption. In order to realize this cost effective savings potential by 2020, the estimated average annual increase of 0,6% in gross energy consumption has to be changed into an average annual decrease of 0,9 % until 2020. Ceci equivaudrait à environ 60 millards € par année, et permettrait d’épargner un montant egal à un quart de la facture des importations de l’Union europeenne Alors que l’Union connaît actuellement un croissance constante de sa consommation, les mesures proposées dans le présent Livre vert permettront de ramener cette consommation à son niveau de 1990 Cette économie équivaudrait à 380 Mtep1, soit l’équivalent de la consommation actuelle de l’Allemagne et de la Finlande réunies.



Next steps The Green Paper is the point of departure for a debate. As part of its preparation, a High Level Group was set up involving all Member States. This will be complemented by a new Sustainable Energy Forum. The Council and European Parliament will also be involved in developing the new policy. To stimulate a broad debate, the Green Paper presents 22 questions.



1



Mtep : millions de tonnes équivalent pétrole
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INTRODUCTION L’Union européenne importe de plus de plus d’hydrocarbures et à un coût de plus en plus élevé. La croissance de la dépendance énergétique externe fragilise l’économie de l’Union européenne et hypothèque sa compétitivité. Le contexte actuel de hausse constante et inégalée des prix des produits énergétiques sur le marché international pourrait compromettre la timide reprise économique de l’Union. Presque 60 $ pour le baril de pétrole brut en mars 2005; il était 5 fois moins cher il y a quelques années seulement. La concurrence plus vive sur le marché international des matières premières entre les différentes zones de consommation mondiale, en raison notamment de la vigueur économique de l’Asie et plus particulièrement de la Chine et de l’Inde, ne saurait faire espérer un retour à des niveaux de prix modestes. Comparée aux autres ensembles de la zone OCDE, l’Union européenne, hormis le Japon, est certainement la zone économique la plus dépendante et la plus vulnérable. Comme l’a précisé dans son analyse le Livre vert intitulé «Vers une stratégie européenne d’approvisionnement énergétique», publié en novembre 20002, les marges de manœuvre de l’Union européenne sur l’offre d’énergie sont réduites. Les mesures qui ont été prises pour renforcer l’offre communautaire interne n’ont pas donné de résultats prometteurs. En particulier, les énergies renouvelables, malgré des efforts certains, n’atteindront pas les objectifs attendus dans l’Union européenne en 2010, tant en part de marché global que pour la production d’électricité. Pendant les quinze dernières années, le niveau et la nature de la consommation dans les pays de l’OCDE, et en particulier des prix peu élevés pour le pétrole, n’ont conduit qu’à un intérêt très modéré pour les questions d’efficacité énergétique. En fait, aucune mesure coordonnée n’a été proposée. Seule l’Union européenne s’est engagée sur la voie de la gestion de la demande avec, en définitive, une seule décision majeure, à savoir la directive sur l’efficacité énergétique des bâtiments qui n’entrera en vigueur qu’en 2006. L’Agence Internationale de l’Energie, à la faveur d’un baril flirtant avec les 60 dollars au printemps 2005 et des préoccupations sur le changement climatique, a également mis en exergue l’ampleur des difficultés à affronter et la nécessité de réduire la consommation énergétique. De la capacité de l’Union à desserrer la contrainte énergétique externe dépend l’avenir de la prospérité européenne. Seules des mesures radicales exercées sur la demande, en vue de réduire la consommation énergétique de l’économie européenne, peuvent inverser les tendances et améliorer la sécurité d’approvisionnement. L’Union importe plus de 50 % de ses besoins en énergie, une facture qui représente quelques 240 milliards € par année. Et toutes les prévisions montrent qu’on importera environ 70 % de nos besoins d’ici 2030. Les contraintes qui s’exercent sur l’offre interne, les objectifs de Kyoto et la nécessité de relancer l’économie dans le cadre de la Stratégie de Lisbonne engagent à mener une politique vigoureuse de gestion de la demande par l’amélioration du rendement énergétique. Elle aura le mérite de réduire la tendance à la hausse de la consommation globale, diminuant ainsi sensiblement la facture énergétique des Etats membres de l’Union. Elle soulagera la dépendance externe, soutiendra le développement durable et participera à l’amélioration de la compétitivité européenne sans imposer de privation aux consommateurs. On the contrary, with relatively simple measures an average European household can easily save an amount ranging from 200 to 1000 € per year, depending on its level of consumption. Especially for households where energy bills represent a large share of overall spending, energy efficiency should be considered as a priority. 2



http://europa.eu.int/comm/energy_transport/fr/lpi_lv_fr1.html
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Gross energy consumption by fuel in 2005



nuclear 15%



RES 6% oil 38%



solids 18% gas 23%



L’énergie est l’un des fondements premiers de la construction communautaire. Rappelonsnous que deux traités fondateurs ont été entièrement dédiés à l’énergie : le traité CECA et le traité EURATOM. Après un demi siècle de tergiversations, la politique énergétique a enfin été inscrite au rang des questions d’intérêt communautaire dans le futur traité établissant une Constitution pour l’Europe. Le nouveau chapitre consacré à l’énergie cite d’ailleurs «l’efficacité énergétique et les économies d’énergie» au titre des piliers de la politique énergétique3. Une loi-cadre européenne – nouvel acte juridique prévu par le projet de traité – pourrait être adoptée par l’Union. Elle regrouperait dans un ensemble cohérent l’ensemble des mesures à prendre par les Etats membres, ces derniers étant ensuite chargés de leur mise en œuvre sur le terrain. Toutefois, l’urgence est telle que, sans attendre l’entrée en vigueur du traité constitutionnel et la définition d’une politique globale de l’énergie, l’efficacité énergétique doit être mise au centre de nos priorités futures, comme la Commission l’a d’ailleurs déjà fait en plaçant l’efficacité énergétique au cœur de la Stratégie de Lisbonne pour une Europe plus compétitive. Le Conseil européen des 22-23 mars 2005 a ainsi souligné «l’importance de l’utilisation efficiente des énergies comme facteur de compétitivité et de développement durable». Il a également salué «l’intention de la Commission de développer une initiative européenne sur l’efficacité énergétique ainsi qu’un Livre vert en 2005». En effet, l’Union européenne se trouve confrontée à une véritable dérive la consommation énergétique. Dans certains cas, cette évolution est due au développement de nouvelles technologies. Ainsi, les veilleuses qui sont présentes sur de nombreux appareils électriques dans nos habitations – télévisions, vidéo, fours électriques, etc – représentent quelques 7 % de la consommation totale. Nos habitudes de consommation sont aussi responsables de cette hausse effrénée de la demande d’énergie, par exemple la prolifération des voitures 4x4 qui consomment jusqu’à 20 litres d’essence au cent/kilomètre. 3 Article III-256
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La Commission en a immédiatement tiré les conséquences dans le cadre des conclusions des «Lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi (2005-2008)» qu’elle a transmis au Conseil. Elle estime en effet que «dans un contexte de pression continue à la hausse des prix de l'énergie et d'accumulation des menaces qui pèsent sur le climat, il importe d'encourager les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique, à titre de contribution tant au développement durable qu'à la compétitivité». L’efficacité énergétique constitue désormais une priorité reconnue par tous les Etats membres. Elle n’est plus seulement reconnue pour sa contribution à plus de sécurité dans les approvisionnements et à une politique plus respectueuse de l’environnement; elle est devenue un vecteur de compétitivité pour les entreprises européennes et créatrice d’emploi. Quels objectifs devons nous fixer ? Cela fait précisément l’objet du présent document et du débat public qui suivra. On sait déjà que le potentiel est énorme, de l’ordre de 20 % d’économies d’énergie on a cost effective basis. Un potentiel qui équivaudrait à environ 60 milliards € par année. Un potentiel qui permettrait d’épargner un montant égal à un quart de la facture des importations de l’Union européenne. On peut estimer qu’un plan vigoureux d’efficacité énergétique pourrait amener, en tenant compte des effets indirects, à la création de près d’un million d’emplois. Un programme pour améliorer l’efficacité énergétique constitue aussi une chance unique pour l’industrie européenne de développer de nouvelles technologies qui s’exporteront dans le monde entier. Enfin, il faut insister sur la nécessité des mesures fortes d’économies d’énergie pour inverser les tendances en matière de pollution de l’air et de changement climatique. La Commission a estimé que 50 % des réductions des émissions de gaz à effet de serre pourraient être réalisées grâce à une meilleure performance énergétique. L’efficacité énergétique aidera par conséquent l’Union européenne à réaliser deux de ses grands objectifs : la Stratégie de Lisbonne et le protocole de Kyoto.



*** Ce Livre vert présente tout d’abord la situation actuelle, un tableau qui – sans tomber dans la dramatisation – impose que l’Europe prenne ses responsabilités. Face à ce tableau, il faut constater que, malgré certaines mesures prises au niveau communautaire et au niveau national, les efforts entrepris n’ont souvent pas été suffisants. D’ailleurs, le potentiel d’économies d’énergie reste énorme, aussi bien au niveau de l’approvisionnement énergétique que de la consommation finale. Avant d’en venir aux mesures à prendre, le Livre vert s’interroge sur les raisons de l’absence d’actions efficaces pour améliorer l’efficacité énergétique. Et il termine par un série d’idées pour économiser l’énergie. This Green Paper seeks to identify the bottlenecks presently preventing the cost-effective efficiencies from being captured – lack of appropriate incentives, lack of information, lack of available financing mechanism. It then seeks to identify how these measures can be overcome, suggesting key actions that might be taken. This Green Paper seeks at act as a catalyst, leading to a renewed energy efficiency initiative at all levels : European Union, national, regional and local, that will begin a process leading to the adoption of a concrete set of measures at all these levels. Le but de ce Livre vert est d’ouvrir un débat avec tous les acteurs de la société sur les actions qu’il convient de prendre dans un proche avenir pour réaliser le potentiel de gains en efficacité énergétique. Comme pour le Livre vert sur la sécurité d’approvisionnement 8



énergétique adopté en 2000, la Commission propose des questions, vingt-deux au total, afin de structurer le débat public et de faciliter l’exploitation des résultats.
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A. L’efficacité énergétique : un impératif Les 25 Etats membres de l’Union européenne consomment aujourd’hui approximativement 1725 Mtep. C’est une facture lourde pour l’Europe, de l’ordre de 480 milliards €, soit plus de 1 000 € par habitant chaque année. Sur ces 480 milliards €, la moitié, soit environ 240 milliards €, sont liés à des importations en provenance des pays tiers. L’énergie est donc un bien cher, et rare lorsque l’on sait que les experts estiment que les réserves pétrolières ne permettront de couvrir nos besoins que durant une quarantaine d’années. Pourtant, une grande partie de l'énergie continue d’être gaspillée en Europe, que ce soit par des technologies inefficaces ou des habitudes de consommation peu économes. Des coûts inutiles que ce soit au point de production ou de consommation, une perte énorme de capitaux qui pourraient être utilisés à d’autres fins, y compris au développement de nouveaux investissements et technologies efficaces d’énergie. L’énergie est aussi source de pollution, une préoccupation qui s’est voulue grandissante ces dernières années ; tout le monde se sent désormais concerné par le changement climatique. Un chiffre ne peut que nous interpeller : l’énergie est à la source de 78 % des émissions de gaz à effet de serre. Economiser l’énergie, cela signifie pour l’Union européenne une moindre dépendance de ses importations de pays tiers, un plus grand respect de l’environnement et une facture allégée pour l’Union européenne dont l’économie peine à être compétitive. C’est donc une politique qui contribuera aux objectifs de la Stratégie de Lisbonne afin de dynamiser l’économie européenne et pour créer de nouveaux emplois. Elle conduira aussi à des économies dans le budget des ménages ; une politique d’efficacité énergétique aura donc un impact direct sur la vie quotidienne de tous les citoyens. Le rôle des autorités publiques, en particulier l’Union européenne, est de faire prendre conscience aux responsables politiques et aux citoyens que l’efficacité énergétique est devenue un impératif : pour l’environnement, pour l’économie, pour notre santé. Améliorer l’efficacité énergétique est un terme générique qui couvre en fait deux moyens de mieux utiliser l’énergie : d’une part, améliorer l’efficacité ou le rendement énergétique et, d’autre part, économiser l’énergie. •



Le rendement énergétique repose essentiellement sur l’usage des technologies. Améliorer le rendement (ou l’efficacité énergétique), c’est donc utiliser de meilleures technologies pour consommer moins. C’est par exemple remplacer une veille chaudière dans sa maison par une nouvelle qui consomme un tiers de moins. Ou mettre au point des systèmes qui évitent la consommation liée aux veilleuses qui sont installées dans beaucoup d’appareils électriques (télévision, four électrique, etc). Ou encore utiliser des ampoules d’éclairage qui, pour une même luminosité, consomment moins d’énergie grâce aux nouvelles technologies.



•



En revanche économiser l’énergie implique aussi un changement au niveau du comportement des consommateurs. C’est par exemple une politique visant à rendre plus attractif les transports publics, et qui encouragera ceux qui utilisaient leur voiture à prendre le bus ou le train. Ou, informer les citoyens sur les comportements qui permettront d’éviter des déperditions de chaleur dans leur maison, notamment un réglage correct du thermostat.
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L’Union européenne doit se doter d’une politique d’ensemble, afin d’encourager un usage plus systématique des nouvelles technologies pour améliorer le rendement énergétique et pour inciter à un changement de comportement des consommateurs en Europe. 1.



Une consommation énergétique et une dépendance aux hydrocarbures sans cesse croissantes



Depuis le début des années 70 jusqu’en 2002, la consommation d’énergie dans l’UE-25 a augmenté de presque 40% - soit 1% par an - tandis que produit intérieur brut (PIB) a doublé, affichant un taux de croissance de 2,4% par an. L’intensité énergétique, qui exprime la relation entre la consommation énergétique et le PIB a donc diminué d’un tiers. Toutefois, depuis 2000, cette amélioration de l’intensité énergétique a été plus que décevante : moins d’ 1% sur deux ans. Total energy consumption by fuel and energy intensity mtoe
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The current energy intensity differs widely across Member States of the Union. This is caused by: the different economic structure (e.g. more energy intensive industry) the exchange rate of the national currency compared to the euro (purchase power) and the level of energy efficiency that, in general, is obviously much better developed in the EU 15. The following diagram demonstrates the great potential for improvements in most new Member States.



12



Energy Intensity (toe/M€95)-2003 1600 1400 1200 1000 800 600 400 200 0 DK



IE



AT



IT



DE



FR SE



NL



LU UK



EU ES



BE



PT



EL



CY



MT



FI



SI



HU



PL



LV



SK



CZ



LT



EE



Si les tendances de consommation actuelles perdurent, la demande brute d’énergie devrait s’accroître de l’ordre de 10% d’ici 2020. La croissance de la demande d’électricité pourrait atteindre 1,5 % par an. Par rapport à une consommation de 1725 Mtep en 2005, cela signifie que la consommation de l’Union européenne atteindra quelques 1900 Mtep en 2020.



Gross energy consumption (1725 mtoe) in 2005 – see annex 1 by sector households 16%
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Alors que la demande d’énergie continue de croître dans l’Union européenne, on constate que la production d’hydrocarbures de l’Union s’essouffle. Ainsi, la production de pétrole a atteint son maximum en 1999 avec 170 Mtep. D’ici 2030 elle risque de chuter à 85 Mtep. La contribution globale modeste des énergies renouvelables - 6% en 2000 et 8 à 10% de la consommation totale en 2010 - signifient que la production totale d’énergie primaire domestique pourrait chuter à 660 Mtep vers 2030. En 2005 elle représente encore quelques 900 Mtep.
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Inévitablement, l’Union européenne devient de plus en plus dépendante de l’énergie importée. Si en 1990 l’UE à 25 importait 46% de ses besoins, en une décennie elle aura déjà accru ses importations de plus de 10 % pour atteindre près de 800 Mtep. En 2030, l’Union européenne sera plus vulnérable encore, puisque sa dépendance externe pourrait atteindre 96% pour le pétrole et 80% pour le gaz naturel. Cette évolution ne peut laisser le citoyen européen indifférent. Nous dépendons pour plus de 80 % des énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz naturel), dont près de 40 % du pétrole qui est en grande partie produit hors du territoire de l’Union européenne. Les prix du pétrole brut, qui a atteint au printemps 2005 des sommets de près de 60 $ le baril alors que son prix était à peine plus élevé que 10 $ le baril il y a six ans, nous ont fait prendre conscience de notre dépendance énergétique et de notre fragilité face à un prix de l’énergie que nous maîtrisons de moins en moins. Les prévisions se sont toujours révélées difficiles mais aucun expert ne s’attend à un retour du prix du baril de brut dans une fourchette de 20-25 $. Désormais, le citoyen européen devra s’habituer à des prix de l’énergie élevés. 2.



Un impact de plus en plus négatif sur l’environnement



Consommer plus a un impact direct sur notre environnement et sur le changement climatique. Et c’est là une préoccupation grandissante du citoyen européen. On estime que les émissions de CO2 pourraient, en 2030, dépasser de 14% celles de 1990. Cette évolution est tout à fait contraire aux objectifs de la lutte engagée contre le changement climatique dans le cadre du protocole de Kyoto. Et le pire est encore à venir. Au rythme actuel d’évolution de la consommation énergétique, c’est vers 2012 que les tensions deviendront les plus fortes entre notre mode de consommation fondé à concurrence des 2/3 sur les énergies fossiles et le combat en faveur d’un environnement durable. Dans sa récente Communication sur le changement climatique4, la Commission parvient à la conclusion que 50% des futures réductions des émissions des gaz à effet de serre pourraient être réalisées grâce à une meilleure efficacité énergétique. Un autre effet négatif de la consommation des énergies fossiles est la détérioration de la qualité de l’air, un souci environnemental majeur au sein de l’Union. According to predictions made in the EU Clean Air Programme (CAFE), the harmful effects of ozone and especially particulates are revealed for human health, the ecosystems and agricultural crops. For example in 2000, 3 million life years have been lost in the European Union due to particulate concentrations in the air we breathe. This is equivalent to about 288.000 premature deaths. This situation will be improved by 2020 in the first place by the implementation of current emission standards, but increased energy efficiency could equally improve air quality dramatically by avoiding burning of fossil fuels. Effects of reduced energy consumption are in the order of thousands of avoided premature deaths and billions €. Si, tous les Etats membres se sont engagés dans le développement des énergies non émettrices de gaz à effet de serre - électricité dite «verte», biocarburants - et ont développé des plans pour tenter d’économiser l’énergie dans certains secteurs, les projections n’inclinent pas à l’optimisme. L’Europe n’a pas encore pu démontrer sa capacité à réduire les tendances actuelles, sa capacité à enrayer cette spirale de la consommation énergétique.
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3.



La croissance de la consommation énergétique hypothèque la compétitivité de l’Union



L’absence d’action convaincante pour contrecarrer ces tendances a également une influence négative sur les efforts de l’Union Européenne dans le cadre de la stratégie de Lisbonne qui vise à faire de l’Union l’économie la plus concurrentielle du monde, génératrice d’emplois.. L’économie européenne, encore très dépendante des hydrocarbures malgré une politique de diversification des sources énergétiques, est sous pression. Il est très difficile d’envisager sereinement la reprise de l’économie et de la compétitivité européenne dans un contexte de renchérissement constant des prix pétroliers sur le marché international. Avec des conséquences néfastes également sur l’emploi et la balance commerciale de l’Union. Dans ces conditions, les bonnes résolutions prises par le Conseil européen en mars 2005 pour relancer l’économie européenne, dans le cadre de la «Stratégie de Lisbonne», risqueraient bien de ne rester que des vœux pieux sans lendemain. Selon des estimations faites par le Conseil allemand pour le développement durable5, plus de 2.000 emplois temps plein pourraient être créés par Mtep épargné. Ceci est confirmé par les calculs de plusieurs autres études sur ce sujet. Et il faut noter à cet égard que ce chiffre ne tient pas compte des emplois qui seront créés grâce aux exportations des technologies européennes; en revanche, il incorpore déjà les pertes d’emplois dues à une moindre consommation d’énergie. 4.



Le besoin d’une réponse sur le plan international



Pendant longtemps, l’Union européenne n’a pas occupé le terrain en matière de maîtrise de la demande énergétique. Il a fallu le Livre vert adopté par la Commission européenne en 2000 sur la sécurité d’approvisionnement énergétique pour enfin proposer une stratégie claire, axée sur la demande. Le Livre vert arrivait à la conclusion que l’Union ne dispose que de faibles marges de manoeuvre d’action sur les conditions de l’offre et que c’est essentiellement au niveau de la demande qu’elle peut agir. C’est sur la base de ce Livre vert que la Commission a enfin impulsé une première activité réglementaire volontariste dans le domaine de la maîtrise de la demande, avec en particulier une directive sur la performance énergétique dans les bâtiments et une directive concernant la promotion de la cogénération. Même constat au niveau de nombreuses organisations internationales, telle l’Agence internationale de l’énergie (AIE). Récemment, ces organisations ont fait de l’efficacité énergétique une priorité, poussées par les records atteints par les prix pétroliers. Sur le plan international, l’impératif de mesures pour réduire la demande d’énergie se trouve également renforcé dans un contexte de forte croissance économique de certains pays – la Chine, le Brésil, l’Inde - qui se traduit par une consommation galopante d’énergie. Il faut toutefois signaler que ces pays sont conscients du fait qu’ils doivent réduire leur intensité énergétique, ne fut-ce que parce que leurs taux de croissance de consommation d’énergie sont difficilement soutenables pour leur économie.
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Le graphique suivant démontre les grandes différences en termes d’intensité énergétique entre les grandes zones de consommation en 2003: Energy Intensity 2003 (toe/M€1995) 1600 1400 1200 1000 800 600 400 200 0 Japan
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Il n’y a pas eu non plus de vrai dialogue énergétique entre pays producteurs et pays consommateurs, un dialogue structuré et permanent qui aurait permis d’introduire un minimum de transparence sur le marché et de contribuer à l’établissement de prix stables. Le partenariat lancé en 2000 avec la Russie, et la prochaine relance du dialogue avec l’OPEP, permettront de combler progressivement cette lacune dans la politique énergétique de l’Union. Mais il n’y a pas que les autorités publiques et organisations internationales qui doivent faire l’objet des critiques. Les compagnies pétrolières ont aussi une grande part de responsabilité. Elles ont longtemps maintenu qu’il y aurait plus que suffisamment de pétrole, facilement exploitable et à des coûts réduits, pour couvrir la demande globale croissante. On doit constater que sur la question des réserves disponibles et sur le développement des prix, les prédictions se sont révélées erronées. 5.



Fixer un objectif ambitieux pour l’Union européenne



Sans une action volontariste afin d’éviter une dérive de la consommation d’énergie, toutes ces préoccupations liées à la sécurité des approvisionnement, à la compétitivité européenne, au changement climatique et à la pollution atmosphérique ne feront que s’aggraver. L’Union ne peut se permettre la réalisation de telles prédictions négatives. Ce Livre Vert sur l’efficacité énergétique fixe par conséquent un objectif ambitieux, mais réalisable. Il faut aller au-delà de la seule stabilisation de la consommation énergétique, et prendre les mesures pour réduire de 20% la consommation énergétique de l’Union européenne par rapport aux projections pour l’année 2020.
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With today’s energy-efficient technology, it is indeed possible to save around 20% of our energy consumption6. La consommation totale actuelle s’élève à quelque 1 725 Mtep. Les projections indiquent que, si rien n’est fait, cette consommation atteindra 1 900 Mtep en 2020. L’objectif, grâce à une économie d’énergie de 20 %, est de ramner cette consommation au niveau de 1990, soit 1 520 Mtep. This would mean that rigid implementation of all measures taken after 2001, par exemple les directives sur la performance énergétique dans les bâtiments ou sur la cogénération, combined with new measures, should lead to annual savings of on average 1,5 % per year. This would bring EUR 25 energy consumption back to its 1990 level.



Objectif With today’s energy-efficient technology, it is possible to save around 20% of our energy consumption. In order to realize this cost effective savings potential by 2020, the estimated average annual increase of 0,6% in gross energy consumption has to be changed into an average annual decrease of 0,9 % until 2020. Ceci equivaudrait à environ 60 millards € par année, et permettrait d’epargner un montant égal a un quart de la facture des importations de l’Union européenne Alors que l’Union connaît actuellement un croissance constante de sa consommation, les mesures proposées dans le présent Livre vert permettront de ramener cette consommation à son niveau de 1990. Cette économie équivaudrait à 380 Mtep, soit l’équivalent de la consommation actuelle de l’Allemagne et de la Finlande réunies.



B. Des efforts entrepris mais insuffisants Une politique de gestion de la demande s’est bien développée dans les Etats membres après les deux chocs pétroliers de 1973 et de 1979. Le contre-choc pétrolier de 1986 a toutefois freiné les incitations en la matière. Si dans les années 1990, l’amélioration du rendement énergétique (l’intensité d’énergie) était encore de 1,4 % par an, ce taux s’est réduit depuis lors, pour plafonner à 0,5% par an.



1.



Leçons des années 70 : les chocs pétroliers



6



Explanatory Memorandum to the proposed Directive on energy end-use efficiency and energy services (COM(2003)0739.
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The oil embargoes of the beginning of the seventies led most countries of the European Union to rethink their energy consumption to become less dependent on oil. France, for instance, embarked on a vast state-led drive to flush out as much oil from its economy as possible. With the national slogan at the time, "We don't have oil, but we have ideas," it accelerated the shift of electricity production from oil-fired power plants to nuclear reactors, increased taxes on gasoline to the equivalent of $3.75 a gallon, encouraged the sale of diesel-powered cars and initiated a number of ambitious national and regional energy efficiency programmes. It worked. In contrast to the United States, where oil consumption initially fell but then ended up rising by a total of 16 % from 1973 to 2003, in France, despite some increase in recent years, oil use is still 10 % lower today than it was three decades ago7 and its energy intensity is 30% lower than in 1973. France’s improvements were matched and even exceeded by other Member States, including Germany and Denmark, where energy intensity fell by over 40%. The oil crises of the seventies led to a drive for higher fuel efficiency across society. Fuel efficiency of cars dramatically increased, awareness of the importance of rational energy use in buildings gave rise to important insulation improvements in numerous countries, energy efficiency improvements in domestic and office appliances were made. The following figure illustrates the improvement that has been made in the EU25 in the amount of energy used to produce a unit of GDP : the energy intensity. It indicates that in the early seventies energy use and GDP continued to grow at the same rate; in the mid-seventies this trend was broken in favour of less energy use per unit of GDP. This decoupling is evidenced in the green field of the graph – the energy that was not consumed, the ‘negajoules’ that would have been consumed had decoupling not taken place. Development of the primary energy demand and of “negajoules” - EUR 25 ( "negajoules" : energy savings calulated on the basis of 1971 energy intensity) 3000
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‘Slow Learner on Energy-Efficiency Front’, Jad Mouawad, New York Times, October 5, 2004
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2.



Des exemples nationaux à exploiter



Dans tous les Etats membres de l’Union, il y a d’excellents exemples de bonnes pratiques, qui mériteraient d’être généralisées. On retiendra par exemple : •



Le réseau “Large Industry Energy Network” en Irlande, une forme d’accords volontaires comprenant 80 utilisateurs industriels d’énergie qui représentent 42% de l’utilisation d’énergie en Irlande. The Network was set up in 1995 and the annual report of 2003 shows that the energy decrease realised by the companies participating in the scheme is about 285.24 TWh, which is a remarkable achievement in a country with a buoyant economy. The decrease in CO2 emissions were some 120,000 tonnes.



•



L’“Energy Efficiency Commitment” au Royaume-Uni (2002-2005) oblige les fournisseurs d’électricité et de gaz d’atteindre des objectifs d’installation de mesures d’efficacité énergétique dans les foyers. Ce programme se révèle avoir un rapport coût-efficacité très intéressant en terme de réduction de la consommation d’énergie. Le programme a d’ailleurs été étendu de 2005 à 2008.



•



La tradition des accords volontaires aux Pays – Bas avec l’industrie. Le dernier de ces accords est conclu avec l’industrie du papier qui s’est engagée à économiser 50% de la consommation d’énergie d’ici 2012. Dutch industry already belongs to the top 10 in energy efficiency in the world. In July 1999 the Dutch government signed a Benchmarking Agreement Energy Efficiency with industry. In return for a commitment by industry to reach the absolute top in energy efficiency by 2012, the government will refrain from imposing additional national energy efficiency measures. Companies representing around 90% of industrial energy demand have signed up to the agreement. The first review of measures taken and planned by these companies indicated that they will save 82.000 TJ in 2012 (2Mtoe), thus avoiding an emission of around 5,7 million tonnes of CO2.



•



La ville de Madrid a mis au point un système de voie de circulation rapide pour les autobus et les voitures avec au minimum deux personnes à bord, sur une section de 20 km de l’autoroute A6 qui donne accès à la ville. Ce système est encore mieux développé aux Etats-Unis. En Californie, ceux qui partagent leur voiture avec deux autres personnes pour se rendre au travail peuvent utiliser une voie de circulation rapide. L’usage de cette voie rapide est étroitement contrôlé, elle a réduit de manière considérable les embouteillages et les problèmes de pollution de l’air de San Francisco et d’autres villes américaines.



La Commission, au travers du programme «Energie intelligente», s’efforce de promouvoir ces bonnes pratiques à l’échelle du continent. On constate toutefois que ces échanges de bonnes pratiques trouvent leurs limites. On peut dès lors se demander s’il ne convient pas de les généraliser à l’ensemble de l’Union, par la voie de directives ou, demain, lorsque le traité constitutionnel sera adopté, par une loi-cadre. 3.



Initiatives européennes



L’acquis communautaire de ces cinq dernières années est loin d’être négligeable. La Commission a impulsé une activité réglementaire volontariste dans le domaine de la maîtrise de la demande. Certaines mesures doivent toutefois encore être adoptées, ou mises en oeuvre
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par les Etats membres. La Commission a également exploité les résultats des programmes cadre de recherche communautaires. Sur les 20 % d’économies d’énergie que l’on devrait atteindre à moyen terme, la moitié de cet objectif – 10 % ou 190 Mtep - est susceptible d’être réalisé grâce à une mise en oeuvre complète des mesures déjà adoptées. 3.1.



Les bâtiments



La directive sur la performance énergétique des bâtiments a été adoptée fin 2002 et doit être mise en oeuvre par les Etats membres à partir de janvier 2006. C’est une directive essentielle. En effet, environ 40% de l’énergie dans l’Union est consommée dans le secteur des bâtiments. La Directive prévoit ainsi : •



une méthode harmonisée de calcul de la performance énergétique des bâtiments;



•



le respect de normes minimales d’efficacité pour tous les nouveaux bâtiments et les bâtiments de plus de 1 000 m2 de superficie;



•



une certification de l’efficacité énergétique de chaque bâtiment;



•



des inspections régulières des chaudières et des climatiseurs.



La mise en œuvre de la directive pourrait à elle seule représenter une économie de 30 Mtep. Elle pourrait également engendrer une réduction des émissions de CO2 de près de 55 millions de tonnes d’ici 2020. C’est un texte qui va entraîner un bouleversement dans la conception des bâtiments et également une prise de conscience du rôle des bâtiments dans l’actuel gaspillage d’énergie. 3.2.



La cogénération



Une Directive sur la promotion de la cogénération a été adoptée en 2004, elle sera appliquée par les Etats membres dès février 2006. La cogénération est une méthode de production combinée d’électricité et de chaleur, qui permet de réduire la perte inutile de chaleur sous forme de vapeur et de réchauffement des eaux environnantes, utilisées pour refroidir le processus de production d’électricité. Si la part de la cogénération dans l’Union passait de son pourcentage actuel de 11 à 22 % de la production électrique totale, les économies envisagées seraient de l’ordre de 40 Mtep. The Directive constitutes a framework for the promotion of this efficient technique in order to overcome still existing barriers, to advance its penetration in the liberalised energy markets and to help mobilise unused potentials. The Directive defines high efficiency cogeneration as cogeneration providing at least 10% energy savings compared to separate production. The Directive urges Member States to carry out analyses of their potential for high efficiency cogeneration. 3.3.



Appareils domestiques



Depuis 1992, une directive-cadre permet de rendre obligatoire, par l’étiquetage, l’information des consommateurs sur l’efficacité énergétique d’une série d’appareils électriques domestiques. Au cours des quatre dernières années, la Commission s’est attachée à augmenter le nombre d’appareils visés. Dans le même esprit, l’Union se prévaut depuis 2003 d’un accord avec les Etats-Unis dit « Energy Star » pour favoriser une approche coordonnée de l’étiquetage énergétique des équipements bureautiques.
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Tout récemment, le Conseil et le Parlement européen ont trouvé un accord sur une initiative majeure, à savoir un cadre pour la fixation d’exigences en matière d’éco-conception applicables aux produits consommateurs d’énergie (directive dite «Eco-design »). Que ce soit dans les secteurs résidentiels ou industriels, ce sont les produits qui, en fin de compte, consomment l’énergie. A la consommation énergétique des produits s’ajoutent en outre d’autres préoccupations environnementales telles que la consommation d’eau, le recyclage ou les substances dangereuses. Ainsi, la nouvelle directive permettra de réglementer la performance environnementale des produits en prenant en considération - lors de leur conception (design) - tous les impacts environnementaux des produits sur l’ensemble de leur cycle de vie. Elle donne toutefois une priorité claire à l’efficacité énergétique et vise les produits qui présentent un potentiel élevé de réduction de gaz à effet de serre. La directive repose sur un équilibre entre compétitivité, sécurité d’approvisionnement énergétique et protection de l’environnement.8 L’annexe 2 donne un aperçu du potentiel du secteur des appareils domestiques. 3.4



Les services énergétiques



Une directive relative à l’efficacité énergétique dans les utilisations finales et les services énergétiques a été proposée par la Commission en décembre 2003 et est en cours de discussions. The proposal sets out clear mandatory targets for annual energy savings at Member States’ level and for the share of energy efficient public procurement for the period 2006-2012. The proposed Directive sets a demand side target of an overall national energy savings of 1% per year. Member State public sectors would make a particular contribution to reaching this overall target as they would need to save at least 1.5% energy a year, notably thanks to energy efficient public procurement. In this respect the proposal to have a mandatory target is held by the Commission and the European Parliament to be of outmost importance, if savings are going to be realised. For the same 6 year period, strong incentives are given by the Directive for Member States’ to ensure that distributors and suppliers of energy integrate energy services into their distribution and sales practices and offer a certain level of energy services. 3.5.



L’industrie



La seule mesure contraignante pour l’industrie au niveau européen est la Directive sur les échanges de droit d’émissions de CO2. Le système d’échanges de droit d’émissions9 est l’une des armes essentielles de la lutte contre le changement climatique et est le premier système international de ce type au monde. Le système couvre quelques 12 000 installations au sein de l’Union représentant la moitié des émissions de CO2 en Europe. Le système permet de respecter les engagements sous Kyoto à un coût moindre, par rapport à d’autres mesures plus coûteuses qui auraient du être mises en œuvre



8



9



L’impact de la Directive-cadre dépendra du nombre de mesures concrètes qui seront adoptées et du nombre d’accords volontaires dans lesquels les secteurs industriels s’engageront. On estime que le potentiel technique de réduction de CO est d’environ 180 millions tonnes/an d’ici 2020. Si l’on tient compte de la capacité réglementaire, 2 du taux de remplacement du parc et des impacts économiques sur l’industrie et les consommateurs, il est raisonnable d’escompter qu’un tiers de ce potentiel peut être réalisé.



Directive 2003/87/CE
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La Directive aura aussi un impact important sur l’efficacité énergétique des industries intensives en énergie et sur le secteur d’approvisionnement, notamment la production d’électricité, parce que ce sont ces industries qui sont visées en premier lieu. Les Etats membres définissent des plans nationaux d’allocation, dans lesquels ils allouent une quantité de quotas pour la première période d’échanges (2005–2007) et définissent combien de quotas recevra chaque installation couverte par le système. La Directive est d’application depuis février 2005 ; il n’est dès lors pas encore possible d’en quantifier les effets. 3.6.



Les transports



Les transports représentent à eux seuls près d’un tiers de la consommation totale de l’Union européenne. 98 % du marché du transport dépend du pétrole. Ils étaient responsables de 28% des émissions de gaz à effet de serre en 1998 et cette part devrait augmenter de l’ordre de 50% d’ici 2010. Dans ce contexte, la congestion a pris une proportion inquiétante. La seule congestion routière coûterait déjà à l’économie européenne un demi-point de son PIB par an. Les prévisions laissent craindre un doublement de ce chiffre d’ici 2010, avec une facture annuelle de près de 100 milliards €, soit le budget de l’Union européenne. Le Livre Blanc intitulé « La politique européenne des transports à l’horizon 2010 : l’heure des choix », publié en septembre 200110 a identifié de nombreuses mesures pour remédier aux difficultés auxquelles le système de transport est confronté, en particulier par un rééquilibrage entre les différents modes. Ainsi, des mesures ont été adoptées par le Parlement européen et le Conseil pour ouvrir à la concurrence le marché du transport ferroviaire de fret et pour promouvoir l’interopérabilité du réseau ferré. Le programme MARCO-POLO a été lancé en 2003, afin de promouvoir les alternatives au transport routier. Un encadrement plus strict a été progressivement mis en place dans le transport routier – mal maîtrisé et soumis à une forte pression concurrentielle – en matière de sécurité routière et grâce à une nouvelle réglementation sociale. On citera enfin comme exemple l’initiative «Ciel unique» qui permettra de s’attaquer à l’encombrement de l’espace aérien européen. Il reste toutefois que des mesures vitales manquent toujours, soit parce que les propositions de la Commission n’ont pas encore été adoptées, soit que les mesures législatives doivent encore être mises en œuvre. Ainsi, il n’y a toujours pas de véritable tarification de l’usage des infrastructures au niveau européen. Or les usagers de chaque mode de transport doivent payer les coûts qu’ils occasionnent à la collectivité. L’adoption de la révision de la directive «Eurovignette» sur la taxation des poids lourds, qui a fait l’objet d’un accord politique au Conseil Transports d’avril 2005, constitue une première étape vers une tarification plus juste des infrastructures. L’Union doit aussi réaliser les 30 projets du réseau transeuropéen de transport arrêtés par le Parlement européen et le Conseil en avril 2004. Des projets qui représentent un coût total de 225 milliards € d’ici 2020. Ces investissements, dont 80 % sont liés au développement du chemin de fer, des voies navigables et des autoroutes de la mer, devraient générer un surplus de croissance économique de 0,25 % du PIB et créer de 500 000 à 1 million d’emplois. Les gains de consommation d’énergie de ces mesures sont estimés de l’ordre de 4% ou 45 Mtep. Un kilo de pétrole permet de déplacer sur un kilomètre 50 tonnes par camion, 94 tonnes par train et 127 tonnes pour la voie d’eau. Il déplace un passager sur 172km avec un TGV, 18km avec un avion et 10km avec une voiture.



10



http://europa.eu.int/comm/energy_transport/fr/lb_fr.html
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Enfin, au-delà de la question du rééquilibrage modal, la place de la voiture individuelle dans les villes doit être repensée. La moitié du carburant utilisé par le transport routier est consommé dans les villes. Le principe de subsidiarité n’a pas permis, à ce jour, de prendre de véritables mesures au niveau européen. Certes, les programmes communautaires d’échange de bonnes pratiques, en particulier CIVITAS, ont aidé des villes à développer des solutions innovantes pour une mobilité urbaine plus équilibrée et plus propre. Cette approche n’est toutefois pas suffisante pour faire face aux problèmes grandissants de congestion et de pollution urbaine. Le besoin de mesures coordonnées au niveau communautaire s’impose. L’application rigoureuse du cadre communautaire actuel dans les secteurs de consommation peut nous faire économiser 190 Mtep d’ici 2020. Cette économie représente une baisse par rapport à 2005 de 10% ou la moitié de l’objectif énoncé par ce Livre Vert. Consumption sectors



C.



2020



Buildings: Space heating/cooling Electric appliances



41 15



Industry



16



Transport



44



Cogeneration



41



Other energy transformation, etc



35



Total energy



190



Un potentiel de 20% d’économie



Les prix énergétiques élevés ont une incidence non négligeable sur la croissance économique de l’Union européenne. Une amélioration de l’efficacité énergétique contribuera de façon significative à une réduction de l’impact économique des prix des produits énergétiques et particulièrement des prix pétroliers sur la croissance du produit intérieur brut. Le potentiel des mesures d’efficacité énergétique est estimé à un cinquième de l’énergie consommée sans réduction du bien-être avec un rapport coût-bénéfice économiquement rentable. Ce potentiel équivaudrait à une économie de près de 60 milliards d’euros par an. Cette efficacité accrue aboutirait à une moindre utilisation d’énergie, un moindre coût pour le même service au consommateur et par conséquent à une réduction proportionnelle des importations en combustibles fossiles. Les bénéfices pour l’économie de l’Union européenne se déclinent en sécurité d'approvisionnement renforcée, réduction des émissions de gaz à effet de serre, disponibilité financière accrue pour financer ces économies d’énergie, créations d’emplois et meilleure compétitivité pour l’économie européenne. En outre, plus d’opportunités d’exportations des technologies d’efficacité énergétique se présenteront sous l’impulsion notamment de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto.
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En l’absence d’une orientation de la consommation énergétique, les experts estiment que celle-ci augmentera de quelques 10% sur les 15 années à venir et s’élèvera à 1900 Mtep. A l’inverse si des mesures sont prises on peut ramener cette consommation au niveau de 1990. Le secteur de l’approvisionnement d’énergie présente la plus grande inefficacité énergétique et consomme 1/3 de la demande énergétique alors que les secteurs de la consommation finale (industrie, le secteur résidentiel et tertiaire et les transports) représentent les 2/3 de la demande énergétique brute. La croissance de la demande de transport et d’électricité présente les évolutions les plus inquiétantes. 1.



L’approvisionnement énergétique : 135 Mtep



Deux tiers de l’énergie nécessaire pour la production d’électricité sont perdus dans le processus de production, de transport et de distribution. 1.1. La production d'électricité L'amélioration de l’efficacité du secteur de la production comporte deux volet : le relèvement du rendement des centrales et l'utilisation de la chaleur résiduelle. Malgré des efforts importants réalisés pour améliorer les rendements des centrales de production d’électricité, le potentiel d’économies d'énergie reste encore conséquent. Les centrales les plus anciennes seront mises à l’arrêt définitif dans les prochaines années, au fur et à mesure de leur remplacement par des unités plus performantes, ce qui contribuera à l’amélioration de l’efficacité énergétique. Les turbines à gaz à cycle combiné offrent le meilleur rendement (45 à 60%) tandis que les vieilles centrales thermiques à combustible solide présentent le rendement le plus faible (30 à 40%). The gradual replacement of older inefficient plants by more efficient plants could generate savings in the order of 40 Mtoe. La récupération de chaleur est un autre moyen de récupérer l’énergie perdue. Pensons à ces énormes cheminées de refroidissement construites à proximité des centrales électriques dont s’échappent des nuages de vapeur d’eau. Une énergie totalement perdue liée au nécessaire processus de refroidissement du système. Ces pertes sont à l’origine de l’une des inefficacités énergétiques les plus importantes de l’économie de l’énergie. La cogénération recèle dès lors un potentiel d’efficacité important. Cogeneration uses both the heat and the electricity produced in the process. Environ 11% de l’électricité consommée dans l’Union européenne est produite avec la technologie de la cogénération. Passing to a level of some 22% should enable savings of around 40 Mtoe. In addition, most Member States in the EU-25 have district heating and cooling systems. Especially in the new Member States in Central Europe with transition economies it is a very important way of providing heat, especially to households. District heating, if managed well, can be environmentally friendly. It is estimated that existing district heating and cogeneration facilities, including industrial applications, may save 3-4 % in primary energy use compared to separate production. Additional measures in district heating and cooling could generate savings in the order of 20 Mtoe.
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1.2. Le transport d’électricité Le potentiel d’économie s’agissant des pertes du réseau de transport est en revanche très limité. Les pertes dans le transport de l'électricité représentent environ 2% de toute l'électricité consommée11. Il est difficile de réduire davantage ces pertes de façon rentable. Toutefois, il convient de distinguer les aspects techniques des aspects de gestion du réseau. - Aspects techniques Le réseau de transport a un effet indirect considérable sur le rendement énergétique par sa capacité à transporter l'électricité sur des centaines de kilomètres. Cela permet une utilisation optimale des centrales les plus efficaces, mais également des centrales les moins chères à exploiter. Celles-ci ne sont pas nécessairement les plus efficaces d’un point de vue énergétique. En Europe l'optimum économique se situe à la tension de 400 kV. Une réduction des pertes pourrait être obtenue par un relèvement à 400 kV de lignes aujourd'hui équipées pour une tension de 225 kV. Cette solution est à l'étude dans plusieurs pays. A titre d'exemple, l’operateur allemand, EnBW Netz envisage de procéder à cette opération sur son territoire. Pour l'avenir, les espoirs se portent sur les supra-conducteurs à haute température. - Aspects liés à la gestion L’ouverture des marchés de l’énergie dans l’Union européenne a été accompagnée par la mise en place de régulateurs nationaux pour contrôler le bon fonctionnement du marché. Les gestionnaires de réseau de transport sont amenés à acheter la production destinée à compenser les pertes en ligne12. Si ce coût est répercuté automatiquement dans les tarifs du transport, le client final supporte cette charge, et le gestionnaire ne reçoit donc aucune incitation à améliorer son efficacité énergétique. La mission des régulateurs nationaux inclut le suivi des tarifs de transport. Le Régulateur peut donc constituer un allié des producteurs et les vendeurs d’électricité, qui souhaitent amener ces tarifs au niveau le plus bas possible. L’autorité nationale de régulation peut agir : -



En se fondant sur une comparaison des réseaux de transport. Un benchmark au plan européen permettrait de fixer un objectif de réduction des pertes techniquement accessible. Cette voie supposerait une transparence accrue de la part des gestionnaires de réseau, les données disponibles actuellement restant peu nombreuses.



-



En procédant aux études économiques coût/bénéfice. Certains investissements destinés à augmenter les transits aboutiraient à une réduction des pertes. Selon le niveau de réduction, ces investissements pourraient se révéler rentables tant sur un plan



11



En France, les pertes en ligne dans les réseaux de transport à haute tension, représentent près de 11 TWh par an. La puissance supplémentaire nécessaire pour fournir cette énergie se situe à 500 MW en été et 2000 MW en hiver.



12



En France, le coût correspondant représente 0,6 €/MWh.
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économique qu’environnemental, grâce aux émissions de CO2, NOx, SOx évitées, et ne grèveraient pas les tarifs du transport. The overall cost-effective savings at the level of transmission of electricity are nonetheless limited and would not exceed 2 Mtoe. 1.3.



La distribution de l’électricité



Ce secteur présente un potentiel d'économies d'énergie à deux niveaux : d’une part grâce à des réduction des pertes dans le réseau de distribution et, d’autre part, par des mesures d'économies d'énergie au niveau de la distribution et de la fourniture. Les pertes du réseau de distribution représentent en moyenne 8% de toute l'électricité consommée dans l’Union européenne. Ces pertes englobent les pertes techniques, liées aux caractéristiques physiques des réseaux et les "pertes non techniques", constituées par les fraudes et erreurs de mesures. Ces dernières représenteraient environ 1/3 de l'ensemble des pertes. Les pertes fluctuent fortement avec la charge des réseaux. Elles sont particulièrement élevées aux moments des pointes. Cet effet vient se cumuler avec le fait que le prix de l’énergie nécessaire à la compensation des pertes soit, lui aussi, plus élevé durant les périodes de pointe. La réduction des "pertes non techniques" repose exclusivement sur les actions de management local, consistant à multiplier les contrôles, notamment en cas d'absence au relevé des compteurs, la sensibilisation du personnel pour détecter les dysfonctionnements des compteurs, et les interventions rapides en cas de vol de courant. La réduction des pertes techniques peut être obtenue par : -



la planification des réseaux : remplacement des conducteurs de faible section et réduction des longueurs de départ ;



-



le remplacement des matériels obsolètes perdant beaucoup d'énergie (typiquement, les transformateurs et autotransformateurs) ;



-



l'optimisation des schémas d'exploitation (les pertes sont maximales en cas de pointes de consommation, pouvant atteindre, en puissance de pointe, jusqu'à 10% du flux transité)



Compte tenu de l'importance du "stock" de réseaux existants, le renouvellement des ouvrages les plus anciens s'étale nécessairement dans le temps, et la réduction des pertes techniques s'effectue donc à un rythme lent. Le coût des pertes est à la charge du gestionnaire du réseau de distribution, qui est tenu d'acheter le volume d’énergie correspondant. La première incitation du gestionnaire reste donc d'ordre financier. Le Régulateur peut exercer un contrôle par benchmarking avec les autres réseaux de distribution. Les comparaisons doivent tenir compte de nombreux paramètres : périmètre des distributeurs et de leurs pertes, densité de la population, nature urbaine ou rurale de l'habitat, présence de reliefs montagneux, etc. At the level of distribution and supply of electricity to final consumers possible cost-effective savings can be estimated at around 33 Mtoe.
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Potentiel d’économies d’énergie - Production d’électricité =



2.



100 Mtep



Replacement of old capacity



40 Mtep



Cogeneration and district heating



60 Mtep



- Transport d’électricité =



2 Mtep



- Distribution de l’électricité =



33 Mtep



La consommation finale



L’industrie, le secteur résidentiel et tertiaire et les transports sont les secteurs clés de l’amélioration énergétique de l’économie européenne. 2.1. L’industrie : 30 Mtep Suivant les estimations, la demande industrielle d’énergie devrait augmenter de 19% entre 2000 et 2020. Ce scénario s’appuie sur une croissance vigoureuse de l’activité industrielle, dont la valeur ajoutée de ce secteur est en progression dans le PIB. La demande d’énergie dans l'industrie devrait toutefois connaître un accroissement plus faible que dans le secteur des bâtiments ou des transports. La structure de l’économie européenne évolue en effet vers des activités moins intensives en énergie, telles que l'ingénierie.



Industry: final energy demand by fuel Scénario tendanciel mtoe 400 350
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Le potentiel de réduction de la consommation sur base d’une application rigoureuse des mesures communautaires actuelles (notamment échange de droit d’émission) est considéré comme étant assez faible, 15 Mtep, ce qui est peu comparé à d'autres secteurs. Poussée par la concurrence, l’industrie n’a pas eu d’autre choix que de réduire un poste important de ses dépenses, à savoir ses coûts énergétiques.
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Toutefois, il est raisonnable de considérer qu’une politique volontariste additionnelle dans ce secteur. L'utilisation des meilleures technologies disponibles dans les processus de fabrication peut conduire à des améliorations importantes de l'efficacité énergétique. Les décisions d’investissements reposent d'abord sur une analyse coût/bénéfice, mais aussi sur une bonne information des décideurs. Des solutions performantes sont disponibles pour de nombreuses filières. The possible savings in the industrial sector are estimated at a total of around 30 Mtoe. 2.2. Les secteurs résidentiel et tertiaire : 105 Mtep La consommation d'énergie devrait augmenter de 21% d’ici 2020, le secteur des services étant le premier responsable de cette croissance. La consommation dans le secteur résidentiel (chauffage, éclairage, climatisation, et appareils électriques divers) devrait en effet connaître une augmentation moins forte du fait de la progression plus limitée des besoins en chauffage et ce, malgré une forte augmentation du nombre de ménages et du vieillissement de la population. Les Etats membres mettent en œuvre depuis de nombreuses années déjà des programmes visant à améliorer l’efficacité énergétique dans les bâtiments, par exemple par des primes à la rénovation. Le potentiel d’amélioration de l’efficacité énergétique reste encore très important pour les années à venir, tout particulièrement dans les 10 nouveaux Etats membres où des efforts considérables doivent être consentis, par exemple dans les bâtiments publics. Rigid application of the current legislation combined with market based systems like white certificates, incentives and partnerships between suppliers consumers and authorities at all levels should lead to the realisation of this most important potential of energy savings in the coming decades. Ce potentiel est estimé à environ 105 Mtep d’ici 2020. Households: final energy demand by fuel Scénario tendanciel mtoe 350 300
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2.3. Le secteur des transports : 90 Mtep Il existe un gisement d’économies très important dans les transports. La mobilité est un acquis souvent perçu comme un droit. Si il y a 30 ans, on parcourait en moyenne 17 km/jour en
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automobile, on en parcourt 35 km/jour en moyenne aujourd’hui. Cette mobilité individuelle représente un prix environnemental : les transports sont responsables de 30 % des émissions de CO2, dont 84 % par la route, ce qui menace directement la capacité de l’Europe à respecter ses engagements internationaux et en premier lieu les objectifs du Protocole de Kyoto. La mobilité s’étouffe elle-même car elle se conjugue aux embouteillages et menace l’environnement. Toute notre organisation y concourt. Le transport individuel est devenu une liberté sans freins, tandis que l’organisation de l’économie conduit directement à une congestion croissante, avec des flux toujours plus intenses lié à l’accroissement des échanges commerciaux intra et extra communautaire. La politique de flux tendus et de l’éparpillement des centres de production a transformé les autoroutes de l’Union européenne en véritables « stocks roulants ». Cette situation constitue un réel danger pour la compétitivité européenne. La congestion menace directement l’économie européenne d’apoplexie au centre et de paralysie aux extrémités, pour un coût de près de 1 % du PIB de l’Union européenne, soit l’équivalent environ de son budget (100 milliards d’euros). Cet état de fait est le révélateur d’un déséquilibre flagrant entre les modes de transport, facteur d’inefficacité énergétique. En effet, si l’évolution actuelle du transport devrait se traduire par une croissance de la demande énergétique de 29 % entre 2000 et 2020, c’est certes en raison de l’explosion des demandes de service des transports, mais surtout aux forts déséquilibres qui en résultent. L’hégémonie de la route est un phénomène profond : le transport routier représente près de 45 % du transport de marchandises et sa part devrait doubler d’ici 2010, alors que la chute du fret ferroviaire semble inexorable – à peine 8 % contre 20 % il y a 30 ans). Pour les passagers, les tendances sont encore plus marquées, avec une écrasante domination de la route (84 %). Il est encore temps de changer la tendance, à défaut de pouvoir l’inverser, par une approche volontariste pour changer la donne, et notamment mettre fin aux déséquilibres entre modes de transports. Cela implique aussi, défi plus difficile, des mesures courageuses pouvant avoir un effet direct sur les comportements. 3.



Les nouvelles tendances à la hausse de la consommation énergétique



On ne peut traiter de la consommation finale sans aborder les phénomènes nouveaux et encore peu significatifs pour la consommation globale mais révélateurs de la dérive consommatrice de la société moderne auxquels il convient de limiter l’essor avant que leur impact ne soit trop important sur l’économie européenne et sur l’environnement. Il convient de distinguer différents types de consommations : celles liées au développement technologique ou celles liées au divertissement et au bien-être. Au titre du développement technologique on peut citer l’utilisation croissante d’adaptateurs numériques pour les téléviseurs et le développement des écrans de télévision plasma plus voraces en électricité. L’accroissement considérable du conditionnement d’air tant dans les immeubles de bureau comme dans l’habitat est source d’une surconsommation électrique durant des périodes de l’année traditionnellement moins consommatrice d’énergie. Ainsi, lors de la canicule de l’été 2003, la ruée des consommateurs sue les appareils de conditionnement d’air a mis certains Etats membres au bord du black out électrique.
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La prolifération de gros véhicules 4X4 ou la multiplication de bateaux de plaisance dont certains consomment plus de 1000 litres par heure constitue également une source croissante de préoccupations. Enfin, il convient de noter que l’introduction technologique de la mise en veille des appareils électriques représente en Europe près de 7 % de la consommation électrique totale. Si à l’origine cette technologie a permis une moindre consommation électrique pendant l’absence d’utilisation de l’appareil, aujourd’hui, la généralisation de la mise en veille automatique a endormi la conscience du consommateur et est devenu un instrument anti-pédagogique. A l’inverse, on doit déplorer l’absence d’une politique active en faveur du remplacement des ampoules électriques économes en énergie dans tous les secteurs. En effet, l’équivalent d’une ampoule de 100watt consomme 5 fois moins d’énergie qu’une ampoule ordinaire. Certaines de ces tendances démontrent le besoin de responsabiliser les citoyens mais également les responsables politiques sur les conséquences de la consommation énergétique, en particulier en termes de pollution de l’environnement. Le nombre sans cesse croissant de gros 4X4 sur nos routes urbaines augmentent dramatiquement l’utilisation de carburants. En ville, un grand 4x4 consomme environ trois fois plus qu’un autre véhicule, soit 20 litres au cent kilomètres. On peut aussi signaler dans ce registre la prolifération des «sport utility vehicles» (SUVs), dont les moins efficaces consomment 57 litres aux cent kilomètres.



D. Des obstacles à identifier Durant les 25 dernières années, les prix de l’énergie n’ont pas incité les autorités à prendre la problématique de la consommation croissante au sérieux. Les chocs pétroliers n’ont réveillé les autorités que pour faire face à l’urgence, sans toutefois que des mesures structurelles aient été prises. Cette situation a changé de façon drastique pendant les dernières années qui ont montré une hausse des prix de l’énergie, avec notamment un prix du baril de pétrole brut qui a frôlé les 60 USD au mois de mars 2005. Mais il existe également d’autres facteurs qui contribuent au gaspillage actuel de ressources naturelles. Agir efficacement pour réduire de manière sensible la consommation énergétique impose une identification de ces facteurs de gaspillage, ce qui permettra de mieux les maîtriser à l’avenir. 1.



L’incapacité du marché à réguler la demande énergétique



Le marché seul n'est pas capable de guider les différents acteurs vers un rendement énergétique optimal. De nombreux obstacles témoignent de cet échec du marché de l'énergie. 1.1. Obstacles financiers empêchant une réaction adéquate du marché Les chiffres concernant l'activité de prêt d'argent démontrent une polarisation forte en faveur du soutien aux investissements pour les combustibles fossiles et la production d’électricité au moyen de ces combustibles. En fait, les bailleurs de fonds privilégient des investissements présentant des moindres risques, et rentables sur le court terme. Comment faire pour inciter industriels, banquiers, consommateurs à intégrer dans leur logique de financement l’alternative – plus chère à court terme – de l’efficacité énergétique ?
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Il y a également le manque d'accès aux instruments adéquats pour financer les mesures tendant à renforcer l’efficacité énergétique, les projets étant souvent de petit taille. On constate que les intermédiaires traditionnels, les banques, ne sont pas les mieux placés pour intervenir dans des projets efficacité énergétique. Il faudrait développer le concept de prêts «globaux» dont les fonds seraient ensuite redistribués par un intermédiaire disposant d’une expertise en matière d’efficacité énergétique. 1.2. The need for energy services Il est indéniable que l’ouverture des marchés a eu des effets très positifs sur l’efficacité énergétique. La pression concurrentielle a incité les compagnies d'électricité à produire de la façon la plus efficace, notamment par des investissements technologiques. L’ouverture du marché a ainsi vu le développement des turbines à gaz à cycle combiné. Mais l’ouverture des marchés a aussi son revers de médaille, des effets «indésirables» qu’il faut corriger. Dans un environnement plus concurrentiel, les compagnies d'électricité ont tendance à utiliser les installations jusqu’aux limites de leur durée de vie, cherchant à produire moins cher. L'investissement dans la recherche et l’innovation est parfois aussi remis en question, en raison de la préoccupation immédiate des entreprises et en particulier de leurs actionnaires, de réduire les coûts pour accroître les bénéfices (à court terme). D’ailleurs, la première préoccupation d’industries soumises à la concurrence est de vendre le plus possible de leurs produits. L’ouverture des marchés s’est aussi traduite par une certaine baisse des prix de l’électricité. Ainsi, pour les grands utilisateurs industriels, les prix de l'électricité ont diminué, en valeur réelle, en moyenne de 10-15% entre 1995 et 2005. Cette évolution, qui est évidemment positive, peut toutefois conduire à la fois à une consommation moins contrôlée et à une moindre volonté d'investir dans des mesures d’efficacité énergétique. Consciente de la contradiction entre efficacité accrue par l’introduction des forces du marché, la baisse de prix qui en suit, et l’impulsion à une plus grande consommation que cela entraîne, la Commission a proposé une directive relative à l’efficacité énergétique dans les utilisations finales et les services en décembre 2003. Cette directive obligera les distributeurs et les fournisseurs d’énergie d’offrir aux consommateurs non seulement des produits énergétiques, mais également de diversifier leur offre en donnant la possibilité aux consommateurs d’opter pour des services énergétiques. Ces services engloberaient un paquet intégré comme le confort thermique, le confort d'éclairage, la production d'eau chaude dans les immeubles. 2.



La nécessité d’une action publique



Le marché seul ne parvient pas à inciter à une moindre consommation énergétique. Les pouvoirs publics ont donc un rôle important à jouer afin de s’assurer que le marché produise un résultat approprié. On doit toutefois constater une réaction parfois inadequate des pouvoirs publics. Plusieurs raisons expliquent cette carence. Les Etats membres sont les premiers à reconnaître que plus doit être fait pour assurer une meilleure efficacité énergétique. Toutefois, quand il s’agit d’approuver les propositions de la Commission, même soutenues par le Parlement, ces mêmes Etats membres hésitent à s’engager sur des objectifs précis. On peut citer les difficultés dans les négociations au Conseil sur la proposition de directive sur les services énergétiques, afin de prévoir des objectifs contraignants de réduction de consommation d’énergie (de 1% par an).
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Par ailleurs, les aides d’Etat et la fiscalité sont deux outils qui sont souvent négligés. Des aides d'État sont ainsi accordées à la production d’électricité à partir de combustibles qui ne sont pas ceux qui présentent le meilleur rendement énergétique. Il y a également un effet de «saupoudrage» de petites subventions qui, en définitive, n’ont qu’un impact fort limité à un niveau global. De même pour l’outil fiscal. Il faudrait alléger la taxation de certains produits qui consomment moins d’énergie et, à l’inverse, accroître les taxes sur les produits grands consommateurs d’énergie. Les bateaux de plaisance consomment plus de 200 litres de combustible par heure ; certains dépassent même 1000 litres par heure. Or, le carburant utilisé par ces bateaux est exonéré de taxes dans plusieurs d’Etats membres. .



On citera enfin la nécessité de mieux contrôler les grandes concentrations d’entreprises du secteur de l’énergie et des transports, qui mènent à une possibilité accrue d’abus de pouvoir de marché, et certainement pas à une plus grande efficacité. 3.



La difficulté de définir le juste prix



Le système de tarification actuel des produits énergétiques n’oriente pas le consommateur vers un mode de consommation économe et rationnel de l’énergie. Il ne tient pas plus compte de la valeur énergétique relative des produits que de l’impact environnemental de leur consommation, in short, the current pricing system does not always ensure that the polluter pays. La structure tarifaire et les prix bas du produit pourraient même conduire à une consommation accrue. On constate aussi un manque de sensibilisation des consommateurs quant au prix de leur consommation en temps réel. Un comptage en temps réel pourrait inciter à une réduction de la consommation lorsque le prix de l'électricité est élevé. Il y a également la question récurrente de l’internalisation des coûts externes. Actuellement, les conséquences sur l'environnement de la consommation d'énergie ne sont pas prises en compte dans le prix payé par l'utilisateur final, ou dans une proportion relativement limitée. Cela n’incite évidemment pas à consommer moins, ou à produire l’énergie à partir de sources plus respectueuses de l’environnement. Ce problème est particulièrement aigu dans le domaine des transports. Le Livre Blanc intitulé « La politique européenne des transports à l’horizon 2010 : l’heure des choix », publié en septembre 200113, constatait que “dans la mesure où les prix ne reflètent pas la totalité des coûts sociaux des transports, la demande a été artificiellement élevée. Si les politiques de tarification et d’infrastructure appropriées étaient appliquées, ces inefficacités disparaîtraient en grande partie au fil du temps”. 4.



Information et formation : deux outils sous utilisés



Autant il semble naturel de lancer des grandes campagnes d’information à vocation d’inciter les citoyens à boire moins d’alcool, less attention has in the past been given with respect to publicity campaigns regarding energy efficiency. However, a lot could be done. Publicity campaigns, providing clear information on how to make cost-effective energy savings, as well as providing stimulus for consumers to act, can be effective in changing perceptions and encouraging action. Action at three levels in this respect 13



http://europa.eu.int/comm/energy_transport/fr/lb_fr.html
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can be identified: information to citizens on issues such as how to reduce energy consumption in homes, through, for example, efficient lighting and heating and sensible purchasing decisions; information to industrial customers and information to energy efficiency experts and service providers to ensure that a network of well trained such experts exists in all Member States. It should not be difficult to convince consumers of the fact that by relatively simple measures the average European household can save a significant amount on its spending, especially important for household spending a large share of their budget on energy. En outre, dans le cadre de l’ouverture du marché intérieur de l’énergie, des autorités de régulation ont été créées dans tous les Etats membres. Elles ont comme rôle de sauvegarder la concurrence, mais la législation communautaire prévoit aussi qu’elles doivent veiller à un développement durable de la consommation énergétique. Ce rôle des régulateurs devrait être renforcé à l’avenir. Enfin, la législation communautaire prévoit un étiquetage obligatoire portant sur la consommation énergétique d’un bon nombre d’appareils domestiques. Mais il n’y a pas toujours une bonne harmonisation des formats dans lesquels ces informations sont reprises. Une manque de transparence qui aboutit à une perte d’information.



E. Une initiative Européenne Définir une politique énergétique pour l’Union européenne est un exercice complexe. D’une part, les compétences de l’Union, dans l’attente de l’adoption du traité établissant une Constitution, ne sont pas encore clairement définies. C’est pour cette raison que les mesures en matière d’énergie ont dû être prises au titre d’autres politiques communautaires. D’autre part, l’énergie est un domaine dans lequel il y a de nombreux intervenants : Etats, régulateurs nationaux, grandes entreprises, collectivités locales, etc. C’est un autre facteur qui a également freiné les initiatives communautaires au titre de la subsidiarité. Therefore, to mobilise all players and make energy efficiency a long term policy, mandatory targets are necessary. Une action forte en matière d’efficacité énergétique requiert un cadre général qui structurera les efforts. A charge pour les autorités nationales, régionales et locales ainsi que pour l’industrie de mettre en œuvre ce cadre général in line with the principle of subsidiarity. L’Union européenne continuera donc de développer autant que possible les instruments de marché, notamment les accords volontaires de l’industrie ou encore les campagnes d’information pour sensibiliser les consommateurs. Mais ces instruments ne sauraient remplacer la nécessité d’adopter, lorsque cela est nécessaire, des mesures réglementaires destinées à pallier les insuffisances du marché et destinées à donner le bon signal aux consommateurs.
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20 % d’économies d’énergie sont à notre portée. Environ 10 % résulteront des mesures déjà mises en place, en particulier au niveau communautaire. Il faut donc faire plus, imaginer de nouvelles mesures pour économiser les 10 % restants du potentiel d’économies d’énergie. Cela veut donc dire des mesures qui permettront à l’Union de ne pas dépasser, en 2020, le niveau de consommation de l’Union européenne de 1990. En termes concrets, consommer en 2020 environ 1520 Mtep. Il faut pour cela que l’Union se dote d’un plan d’action global qui mobilisera l’ensemble des acteurs - gouvernements nationaux, régions, localités, industries, particuliers – et qui couvrira tous les secteurs producteurs et consommateurs d’énergie. Toutes les formes d’action doivent être envisagées, y compris en matière de taxation, de subventions publiques, d’incitations économiques, de partenariat avec l’industrie, etc. 1.



L’action au niveau communautaire



1.1. Intégrer l’énergie dans les autres politiques communautaires Au-delà des mesures qui peuvent être proposées pour améliorer l’efficacité énergétique dans tel ou tel secteur, l’Union et les Etats membres disposent de mesures «horizontales» qui sont actuellement sous-utilisées. L’Union doit donc mettre l’efficacité énergétique au centre de ses préoccupations, avec des outils qui ont fait leurs preuves dans d’autres politiques. Il convient à cet égard de rappeler l’importance de la recherche. On 6 April, the Commission adopted a proposal for the 7th Framework Programme. € 2.6 billion is earmarked for energy within the main “cooperation” programme. It is proposed to concentrate on a limited number of key priorities which reflect the policy priorities of the new Commission, among which energy efficiency. The “clean and safe car”, whereby on the energy side demonstration projects on alternative motor fuels (bio fuels) is notably foreseen. The Commission has also proposed a prolongation of the programme “Intelligent Energy-Europe”, for the period 20072013, with a budget of € 750 million. The programme aims at supporting promotional activities in the very broad sense. They aim at overcoming non-technological barriers (legal, financial, institutional, cultural, social barriers) in the field of energy efficiency and renewable energy sources. 1.1.1. La stratégie de Lisbonne : les «Lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi» Tout d’abord sur un plan macroéconomique, l’Union doit fixer des objectifs en terme d’efficacité énergétique. Les lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi qui regroupent, à partir de 2005, les grandes orientations pour les politiques économiques des Etats membres et les lignes directrices pour leurs politiques d’emploi fournissent à l’Union et aux Etats membres un cadre stable et cohérent permettant la mise en œuvre des actions prioritaires identifiées par le Conseil européen dans le cadre de la Stratégie de Lisbonne. Elles serviront de base aux programmes nationaux que les Etats membres devront mettre en œuvre. Ces lignes, adoptées par la Commission le 12 avril 2005 pour la période 2005-2008, indiquent que les développements récents et les prévisions sur les prix du pétrole renforcent la pertinence d’une action en matière d’efficacité énergétique. Retarder notre action pour relever ces défis pourrait augmenter le coût économique des mesures prises. A cette fin, les
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Etats membres devront donner la priorité à la promotion de l’efficacité énergétique «en accord avec les engagements européens actuels». Les grandes orientations des politiques économiques contenaient déjà l’objectif de 21 % d’électricité verte d’ici 2010. Cela ne suffit pas ; il faut aussi se fixer un objectif quantifié spécifique à l’efficacité énergétique. Concrètement, cet objectif devrait être traduit dans les programmes nationaux que chaque Etat membre devra présenter à la Commission d’ici fin 2005. Ainsi, périodiquement, les Conseils européens pourront vérifier si l’Union et les Etats membres sont sur le bon chemin, et formuler le cas échéant des recommandations. In addition a precise and detailed Action Plan might be appropriate for each Member State, citing the specific measures that will be undertaken to achieve these targets, within the Lisbon process, to exploit the economic benefits of energy efficiency. These Plans are accompanied by a Peer Review process through a High Level Group on Energy Effeciency, together with an annual benchmarking action by the Commission, comparing the relative success of the various approaches adopted by the different Member States. This will enable the best practice followed in any given region or Member State to become widespread across the Community and indeed act as an example for other countries. 1.1.2 La politique fiscale à affiner Plus qu’aujourd’hui, l’Union doit utiliser les mesures fiscales pour inciter ou décourager à certains comportements. Actuellement, la politique fiscale communautaire reste un outil au service des budgets, sans grande cohérence avec les objectifs d’autres politiques, truffée d’exemptions demandées par les Etats membres en fonction d’objectifs sociaux. Certes, dans le projet de traité constitutionnel, la fiscalité indirecte reste une matière sur laquelle les Etats membres doivent statuer à l’unanimité. Cela étant, la taxation des produits énergétiques, sous la forme de droits d’accises, fait partie des compétences de l’Union. Il faut utiliser cet outil à bon escient pour adopter des régimes fiscaux avantageux, par exemple pour soutenir le développement des véhicules utilisant des carburants plus propres et plus efficaces sur le plan énergétique. On peut également relever le fait que la directive d’octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité prévoit la taxation de l’électricité (taxe de l’output). Ce choix est loin de constituer une solution idéale, dans la mesure où il ne permet pas aux Etats membres de différencier directement les niveaux de taxe en fonction de la qualité environnementale ou de l’efficacité énergétique des combustibles utilisés. La solution passe donc par une taxation fondée sur les ressources utilisées. La TVA devrait être plus systématiqement utilisée pour influencer les comportements des consommateurs. Des taux de TVA réduits pourraient ainsi être appliqués sur les produits permettant d’économiser l’énergie. A l’inverse, des taux plus élevés seraient appliqués sur des produits forts consommateurs d’énergie, par exemple sur l’achat de véhicules 4 x 4 et, de façon générale, sur les véhicules de forte puissance. S’il s’avère impossible de progresser à cause du verrou de l’unanimité dans la fiscalité indirecte, une coopération renforcée en matière d’efficacité énergétique pourrait être envisagée. La coopération renforcée, introduite par le Traité d’Amsterdam, permet à un groupe d’Etats membres d'approfondir la coopération entre eux tout en laissant la porte 35



ouverte aux autres Etats membres susceptibles de suivre ultérieurement. Parmi les différentes conditions imposées par le Traité, la coopération renforcée ne peut constituer une entrave aux échanges entre les Etats membres ni provoquer de distorsion de concurrence. A cet égard, on ne voit pas en quoi le fait qu’un groupe d’Etat membres décident, ensemble, de mesures visant à améliorer l’efficacité énergétique entraverait les échanges ou provoquerait des distorsions de concurrence. C’est un domaine qui se prête donc bien à cette expérience institutionnelle encore inédite. 1.1.3. Des aides d’Etat à orienter Les aides en faveur de l’efficacité énergétique sont approuvées par la Commission conformément à l’encadrement communautaire sur les aides à l’environnement. Celui-ci vient à échéance fin 2007. La révision de cet encadrement, dont la préparation doit être entamée dès 2005, sera l’occasion de mettre l’accent sur des mesures visant à encourager l’éco-innovation et les gains de productivité grâce à plus d’efficacité énergétique. Cette révision pourrait également être l’occasion de prévoir des exemptions de notifier les aides d’un montant inférieur à une certain niveau. On peut penser à des aides au remplacement de chaudières dans les habitations d’un montant très modeste mais dont l’effet global sera très significatif. C’est d’ailleurs un très bon exemple d’application du principe de subsidiarité, l’Union donnant aux Etats membres une marge de manœuvre plus grande pour financer des mesures en matière d’efficacité énergétique. 1.1.4. Des marchés publics à ouvrir De nombreuses technologies existent pour améliorer l’efficacité énergétique. Le problème est que pour certaines de ces technologies, le marché reste insuffisant. Ainsi, les constructeurs de véhicules ne fabriqueront et ne commercialiseront pas de véhicules à faible consommation d’énergie et à faibles émissions polluantes tant qu’ils n’auront pas la certitude de l’existence de débouchés suffisants. Les marchés publics constituent un bon outil pour atteindre cet objectif. Ils représentent environ 10 % du PIB de l’Union. Ainsi, les achats totaux de véhicules par les organismes publics ont été estimés à quelques 100 000 voitures, 100 000 camionnettes, 30 000 camions et 15 000 autobus chaque année dans la seule Union des Quinze. Si les autorités publiques (Etats, administrations, collectivités territoriales) pouvaient acquérir collectivement des véhicules moins polluants et plus efficaces sur le plan énergétique, cela constituerait une incitation claire pour les constructeurs en contribuant à crédibiliser l’existence d’un marché pour ce type de véhicules. Par exemple, si les autorités publiques des agglomérations dépassant un certain degré de pollution réservaient 25 % de leurs achats à des véhicules propres et moins consommateurs, on estime que cela représentait près de 30 000 véhicules chaque année. Les véhicules ne constituent qu’un exemple parmi d’autres. Les marchés publics doivent être utilisés là où il existe une technologie performante mais où le marché est encore insuffisant pour être viable sur le plan économique. Les marchés de toutes les autorités publiques sont concernés, les autorités nationales mais également les institutions européennes. Il faut en effet que les institutions européennes montrent l’exemple et ouvrent la voie à la création de nouveaux marchés pour les produits moins consommateurs en énergie. 36



1.1.5.



Un financement européen à trouver



Le financement des mesures est un des problèmes majeurs à résoudre sachant que l’industrie attend actuellement un retour sur investissement d’environ 2 ans. Les Etats membres mettent déjà en œuvre différents mécanismes de soutien au niveau national, notamment des aides à l’investissement ou encore des exonérations ou des réductions fiscales. Afin d’assurer plus d’efficacité à ces régimes, et pour gagner la confiance des investisseurs, il conviendrait d’envisager la mise en place d’un cadre plus propice aux investissement dans ce secteur. Ce cadre gagnerait en fiabilité s’il était harmonisé au niveau communautaire, impliquant notamment la Banque Européenne d’Investissement (en particulier au titre de la «Risk facilities». L’efficacité énergétique sera par ailleurs au cœur des priorités identifiées pour la mise en œuvre des Fonds structurels dans les Orientations stratégiques pour la cohésion économique et sociale de la période 2007-2013. Dans le cadre de la programmation 2007-2013 du Fond de cohésion et des Fonds structurels, la Commission mettra en outre l’accent sur les mesures qui contribuent aux objectifs de la Stratégie de Lisbonne, en particulier l’énergie. Un potentiel énorme d’économies d’énergie existe dans les dix pays qui ont récemment adhéré à l’Union européenne. On pense notamment aux anciens bâtiments publics qui n’ont pas encore été rénovés faute de financement. Le financement des véhicules propres et efficaces sur le plan énergétique, y compris le financement de points de distribution pour les carburants alternatifs, devraient également faire partie de ce nouveau cadre de programmation.



1.2. Des mesures spécifiques de politique énergétique 1.2.1. Les bâtiments La mise en œuvre de la directive sur la performance énergétique des bâtiments (2002/91/EC), dès 2006, permettra un gain estimé de quelque 30 Mtep d’ici 2020. La Commission doit donc veiller à une application rigoureuse de la directive. It will be the task for the Commission to provide Member States with the necessary tools for developing the framework for an integrated calculation methodology of the energy performance. Around 30 European (CEN) standards have been developed. Member States have indicated that they will on a voluntary basis apply these standards. Should voluntary compliance with these standards not be forthcoming, or equivalence not proven, then mandatory standards should be considered in a future amended version of the buildings Directive. Article 7 of this Directive requires the energy performance certification of buildings when they are constructed, sold or rented out. The certificates shall be accompanied by recommendations for the cost-effective improvement of the building’s energy performance. It is a responsibility of the Member States to provide the necessary financing to allow these recommendations to be carried out. Mais il faut aller plus loin, proposer une extension de la directive afin d’améliorer les performances énergétiques lors de la rénovation. En cas de rénovation, la directive actuelle ne s’applique qu’aux bâtiments de plus de 1000 m². Elle devrait à l’avenir s’appliquer à tous les
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bâtiments de plus de 50 m². A study14 analysing different scenarios was recently updated for EU25 and arrived at the conclusion that the technical potential of this Directive can be enormous. Les économies potentielles sont de l’ordre de 150 Mtep si toutes les rénovations étaient réalisées. Tenant compte de retrofitting graduel, la capacité pour 2020 d’une extension du champ d’application de la Directive à tous les bâtiments pourrait en 2020 doubler les bénéfices, générant une économie additionnelle de 30 Mtep par rapport à la directive actuelle. Around a third of energy consumed in building is lighting. The potential of savings is often 50% or more. To realize this potential and to meet increasing demand, Europe needs to promote the use and further development of more modern and intelligent lighting. Also for this initiative the building Directive could be amended. In this new Directive, mandatory requirements could be set forth to use minimised life-cycle cost analysis and heat emission limits in selecting installed lighting. The net job effects of the existing and a possible new Directive on Buildings are important. With cost-effective gains conservatively estimated at 60 Mtoe, this sector alone would create at least 125.000 full time jobs. The gains in employment are for highly qualified personnel and for the building profession in general. The employment is mostly created in the places where the changes to the buildings have to be made, thus creating a significant number of jobs at local level. 1.2.2. Les produits domestiques Depuis 1992, une directive-cadre permet de rendre obligatoire, par l’étiquetage, l’information des consommateurs sur l’efficacité énergétique d’une série d’appareils électriques domestiques. Au cours des quatre dernières années, la Commission s’est attachée à augmenter le nombre d’appareils visés. Elle doit continuer dans cette voie tout en impliquant davantage le secteur industriel à la définition de ces actions d’information du consommateur. C’est un domaine dans lequel des améliorations majeures pourraient aussi être réalisées par une combinaison de ces mesures d’information du consommateur avec des normes d’efficacité minimale et des accords volontaires. Une nouvelle approche est proposée par la directive fixant des exigences en matière d’éco-conception applicables aux produits consommateurs d’énergie, sur laquelle le Conseil et le Parlement européen sont parvenus récemment à un accord. Un des objectifs de cette directive est d’appliquer les exigences de l’efficacité énergétique tout en évitant de possibles transferts de conséquences négatives sur d’autres aspects environnementaux (par exemple en réduisant la consommation énergétique mais en augmentant la teneur en mercure des produits) ou d’autres étapes de la vie du produit. Il sera maintenant possible d’établir des exigences d’efficacité énergétiques pour une large palette de produits et d’applications comme par exemple la mise en veille, l’éclairage, le chauffage, le froid et les moteurs électriques. Cette Directive est susceptible de générer des gains d’efficacité d’au moins 20 Mtep, tout en rendant l’industrie européenne globalement plus compétitive. Des mesures particulières doivent être prises pour endiguer la dérive de la consommation électrique en mode de veille. En effet, ce type de gaspillage énergétique est en croissance constante car de plus en plus d’appareils intègrent cette fonction. Ces consommations en
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mode de veille peuvent grimper à 5, voire 10% de la consommation totale d’électricité dans le secteur résidentiel. Des pistes multiples peuvent être suivies pour améliorer la consommation en mode veille. Les Etats-Unis et le Japon notamment ont déjà pris des initiatives pour atteindre un objectif de consommation d’1Watt maximum pour plusieurs appareils. A l’échelle européenne, il est envisagé de: -



établir rapidement (d’ici fin 2007) une mesure d’application horizontale de la directive « eco-design » fixant des maximas de consommation en mode veille pour de nombreux groupes d’appareils,



-



encourager et promouvoir des accords volontaires



-



stimuler le développement au niveau international de technologies et de mesures visant à limiter les pertes de consommation en mode veille.



1.2.3. Limiter la consommation des véhicules The consumption in 2005 of private cars and motorcycles in the European Union is around 170 Mtoe which is near to 10 % of our gross consumption. It is fair to point out that the average consumption has improved over the last decade but this improvement has been off set by the increase in number of cars and car use and there are now tendencies to heavier more perfoming cars that could lead to a futher detoriation of the energy situation. The instruments used until now by the European Union to limit this consumption are : The ACEA Voluntary Agreement The European Union's aim of this agreement is to reach - by 2010 at the latest - an average CO2 emission figure of 120 g/km for all new passenger cars marketed in the EU. This objective, that is fixed by the Council and the European Parliament, is to be achieved by agreements committing the automobile manufacturers to reduce CO2 emissions, marketoriented measures to influence consumers choice towards more fuel-efficient cars, and improvements of consumer information on the fuel-economy of cars. This means that the fleet of new passenger cars put on the market in 2008/2009 will consume on average about 5.8 l petrol/100 km or 5.25 l diesel/100 km. This translates into a reduction of fuel consumption of around 25% compared to 1998. However, the trend for bigger size, weight and power poses a risk that the target wil not be met. Therefore, the Commission will make a proposal on how to move from 140 g/km in 2008/2009 to 120 g/km in 2012. Reaching the 120g/km target will not be possible without costs but it offers further benefits for consumers and society as a whole. For example, consumers will benefit from fuel savings and this benefit will increase with higher fuel prices. Labelling of the energy efficiency of vehicles Le système européen d’étiquetage des voitures impose aux Etats Membres de veiller à ce que des informations sur la consommation de carburant et les émissions de CO2 des voitures particulières neuves soient mises à la disposition des consommateurs. Cela 39



permettra ainsi à chacun d’opérer un choix éclairé. Ces dispositions se traduisent notamment par l’obligation d’apposer sur tout véhicule neuf proposé à la vente, ou à proximité de celui-ci, une étiquette comportant les informations évoquées ci-dessus. Sur la base des rapports fournis par les Etats Membres sur la mise en œuvre de la directive, la Commission étudie actuellement les mesures qui pourraient être proposées afin d’améliorer l’efficacité de cette directive. It should be pointed out that for other energy consuming products, like domestic appliances, there are next to voluntary agreements and labelling provisions also minimum efficiency requirements imposed where this is justified by a lack of results or the market conditions. The experience with the European white goods industry, that is world leader as a result of best technology developed under minimum standards and a serious labelling programme, proves that at the longer term our car industry could very well profit of efficiency requirements at their home market. 1.2.4. Informer le consommateur Le Livre vert a mis en évidence les carences en matière d’information et de formation du public. Beaucoup doit être fait au niveau national, régional et local. L’Union européenne aide d’ailleurs ces initiatives, par exemple le programme ManagEnergy. ManagEnergy soutient tous ceux qui travaillent dans les domaines des énergies renouvelables et de la gestion de la demande énergétique au niveau local et régional. A wide public awareness campaign on sustainable energy across the European Union, EEA countries and EU candidate countries has been recently launched : Sustainable Energy Europe 2005 – 2008. It is designed to bring about a genuine change in behavior by the main players concerned so they commit themselves to move towards efficient, clean and sustainable energy production and consumption schemes based on renewable energy sources and the rational use of energy, including in transport. The new Campaign is financed under the Intelligent Energy – Europe Programme, with a budget of 3,6 million €. The Campaign addresses all main sustainable energy sectors that contribute to the Community Strategy on Sustainable Development and aims at fostering the implementation of Community legislation on sustainable energy as well as national and local measures by supporting industry, energy agencies, associations and consumers activities. The Campaign will support the promotional activities of the main stakeholders, such as national governments, regions, municipalities, energy agencies, energy services companies, industry manufacturers, utilities, energy companies, building developers, agro and forest industry, consumers associations, industry and farmers associations, financial institutions, domestic and external trade associations, non-government organizations and cooperation institutions. D’autres initiatives de ce type devraient être lancées à l’avenir. Informer le public constitue une première cible. Informer et former les professionnels du secteur de l’énergie constitue une deuxième cible. Ainsi, les architectes qui conçoivent les bâtiments doivent disposer de connaissances suffisantes concernant les technologies les plus récentes et performantes permettant d’économiser l’énergie. Il en est de même par exemple des installateurs de systèmes de chauffage qui pourront mieux conseiller leurs clients. Ce sont des actions qui devraient être initiées au niveau européen, et relayées au niveau des autorités nationales, régionales et locales.
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2. Le niveau national Le niveau national est le plus à même pour mettre en œuvre des objectifs contraignants en faveur de l’efficacité énergétique. L’action des autorités nationales renforcera l’action communautaire qui ne saurait s’avérer seule efficace à long terme. L’action des autorités nationales devra à cet effet utiliser une large palette de moyens d’intervention à leur disposition à travers les régulateurs, un meilleur contrôle de la chaîne d’approvisionnement de l’électricité, le développemment d’un mécanisme de certification et optimiser le trafic routier. 2.1. Régulation des activités de réseau The transport of electricity results in a loss of 10% of the electricity produced (2% transmission, 8% distribution). In many cases, cost effective measures can be taken to significantly reduce these figures. However, transmission or distribution system operators may not always have the incentive to undertake the necessary investments to make these savings. As the efficiencies result in reduced losses, this will normally mean a reduction in transmission fees in a system of regulated third party access. Therefore, unless a system of incentive based regulation is provided for in this respect – the transmission and distribution system operators being able to retain an appropriate proportion of the net efficiency gains resulting from the improvement - the necessary investments are unlikely to be made. The European Regulators Group, bringing together the national energy Regulators established in accordance with the requirements of the second gas and electricity Directives, might therefore be invited to propose guidelines on good regulatory practice for transmission and distribution tariff regulation and energy efficiency. In principle, these guidelines might start from the principle that transmission and distribution system operators should be placed under a positive obligation to carry out all investments that are cost-beneficial (i.e. will result in a net reduction of tariffs), and be permitted to retain a fair proportion of the resulting net benefits. 2.2. Regulation of supply activities En decembre 2003, la Commission a proposé une directive relative à l’efficacité énergétique dans les utilisations finales et les services. Cette directive obligera les distributeurs et les fournisseurs d’énergie de fournir aux consommateurs non seulement de l’électricité, du gaz ou du pétrole, mais aussi de diversifier leur offre en donnant la possibilité aux consommateurs d’opter pour des services énergétiques. Ces services engloberaient un paquet intégré comme le confort thermique, le confort d'éclairage, la production d'eau chaude dans les immeubles. La concurrence sur les prix entre les fournisseurs de services énergétiques conduit à une réduction de la quantité d'énergie consommée pour fournir les services, dans la mesure où le coût de l'énergie consommée par ces services peut constituer une part importante - parfois la plus importante - du coût total du service. L’offre de tels services permet aux forces du marché d'assumer un rôle important en améliorant le rendement énergétique lorsque des services énergétiques sont fournis.
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2.3. La production d'électricité Avec un gaspillage moyen d’énergie dans la production d’électricité de quelques 66%, ce secteur dispose d’un grand potentiel. Selon la technologie utilisée, seuls 25 à 60 % des combustibles utilisés sont convertis en électricité. Les turbines à gaz combinées de cycle figurent parmi les installations les plus performantes, à l’inverse des vieilles centrales thermiques de combustible solide. Certaines d’entre elles ont été mises en service dans les années 50. Liberalisation and stringent emission standards have brought about important benefits in fuel efficiency of the European electricity generation capacity. Many old inefficient and surplus plants have been taken off the market and largely the more fuel efficient combined cycle gas turbine technology (efficiency ranging between 50 and 60%) is used to replace old capacity. With a predicted growth of 1.5% per year, Eurelectric – the association of power producers in Europe – projects that around 520 GW of new generation capacity must be installed up to 2030 in EU 15. This means huge investment costs running in the billions of euros. Therefore, the European Union is presented with a historic opportunity to make a radical improvement in fuel efficiency of its production park. Some major improvements to be promoted are: - Ensure that the most fuel efficient technology for electricity production by combined cycle gas turbines is being used in Europe. The best fuel efficient technology currently available is of somewhat below 60%. This technology is largely produced by European firms. However, competitors from other regions now offer CCGT technology with a significantly lower fuel efficiency of around 40%, but with lower up-front investment costs. National authorities should take the lead in avoiding that our industry looses competitive advantage in fuel efficient electricity production to competitors producing cheaper technology. - Promotion of distributed generation. Nous avons constaté que la plus grande perte dans la chaîne d’approvisionnement d’électricité (production – transport et distribution – fourniture) est celle de la chaleur inutilisable qui s’échappe sous forme de vapeur et de réchauffement des eaux environnantes. Cette chaîne se caractérise principalement par une production d’électricité centralisée à partir de grandes centrales, un acheminement coûteux de cette électricité via des câbles de transport et de distribution jusqu’au consommateur final, entraînant des pertes surtout au niveau de la distribution. Si la production centralisée a des avantages d’économie d’échelles, elle entraîne également un grand gaspillage d’énergie. The current investment needs in electricity generation could be used to Europe’s advantage if it was to profit from the occasion to facilitate a shift in electricity generation away from the big utilities to leaner and more efficient distributed and on-site generation. Distributed generation is normally much closer to useful outlets for the heat that is lost in conventional generation, increasing the heat recovery opportunities, dramatically improving fuel efficiency. This change will be a gradual process, that can be facilitated at national level by using the right incentives for industry. La Directive Electricité 2003/54/CE contient déjà une incitation aux Etats membres et aux régulateurs nationaux de promouvoir la génération distribuée en tenant compte des bénéfices de ce genre de production pour les réseaux de transport et de distribution, en forme de coûts d’investissement évités à long terme. En outre les Etats membres sont obligés de veiller à ce que les procédures d’autorisation pour ce type de production tiennent compte de leur taille et 42



leur impact potentiel limités. Un allègement des procédures d’autorisation s’impose dès lors et est à réaliser par les autorités nationales, régulateurs et autorités locales. La Commission veillera au bon respect des mesures prévues par cette directive. - Des mesures doivent être prises pour renforcer le rendement énergétique dans les installations de charbon au-delà de 50 % d’ici 2020. La recherche communautaire doit contribuer à cet objectif. Des actions contraignantes pourraient être envisagées par les Etats membres. - La cogénération recèle un potentiel d’efficacité important. Environ 11% de l’électricité consommée dans l’Union européenne est produite avec la technologie de la cogénération. The Member States will have to implement the Directive promoting the use of high efficiency generation by February 2006. They should ensure that the best possible use is made of this energy efficient technology. In addition they could stimulate the technological development of cogeneration technologies not only in respect of energy efficiency and fuel flexibility but also with the aim to reduce costs of constructions. Member States could equally explore and develop the cogeneration technologies increasing the use of renewable sources. - Most Member States in the EU-25 have district heating systems, and especially in the new Member States in Central Europe with transition economies it is a very important way of providing heat, especially to households. District heating, if managed well, can be environmentally friendly. It is estimated that existing district heating and cogeneration facilities, including industrial applications, may save 3-4 % in primary energy use compared to separate production. However the main problem to be solved is the financing of upgrading of old systems. Therefore funds need to be mobilised from regional and structural funds and financial institutions as the European Investment Bank should be further mobilized to promote financing for energy efficiency measures in district heating. 2.4. White certificates, a market based instrument Policies based on incentives have as a disadvantage in that they not always mobilize market forces towards the most cost effective solution. White certificate systems have been partially implemented in Italy and the UK, are under preparation in France and are being considered in the Netherlands. These are systems where suppliers or distributors are obliged to undertake energy efficiency measures for the final users. Certificates certify the amount that is saved by such measures, giving an energy value and lifetime. Such certificates can, in principle, be exchanged and traded on the market. If the obliged parties cannot submit their fixed share of certificates, then they can be required to pay fines that exceed the estimated market value of the white certificates. Modelling work carried out under the “White and Green” SAVE project has resulted into the conclusion that by introduction of this system in the tertiary and services sector, savings of 15 % can be obtained at zero cost and when externalities such as the environment are taken into account this economic saving potential would even be 35 %. The European Commission is today preparing for the possible creation of an EU-wide scheme for white certificates in order to allow trade in energy efficiency between Member States. A measurement system that can be used for this purpose is expected to be developed within the Commission proposal for a Directive on Energy end-use and energy services. 43



2.5.



Une fiscalité de l’automobile plus verte



La cohérence de l’ensemble de la fiscalité automobile doit être revue. Un nouveau cadre devrait permettre l’introduction de mécanismes de différenciation des taxes - taxe de circulation, taxe à l’immatriculation - en fonction de la consommation d’énergie. Il encouragerait les véhicules propres et pénaliserait les véhicules les plus énergovores, par exemple les 4x4 ou les sport utility vehicles (SUV). Une telle politique, qui peut d’ailleurs être élaborée à budget constant pour les Etats membres, rendrait la taxation automobile plus verte en favorisant l’achat de véhicules plus économes en carburant. Elle contribuerait également à l’émergence de nouveaux marchés pour l’industrie en accélérant le renouvellement du parc automobile. A relever également certains régimes fiscaux nationaux favorables aux voitures dites «de société». Par des systèmes de déduction, ces régimes incitent les entreprises à acheter un véhicule pour leurs cadres. Une politique fiscale qui est bien loin d’inciter à l’usage des transports en commun pour aller au travail. De tels régimes devraient être repensés, à l’instar de ce qui se pratique aux Pays-Bas where recent fical measures discourage te use of company cars or the use of cars for commuting traffic. 3. L’industrie Les accords volontaires conclus par l’industrie renforcent les mesures d’efficacité énergtique. On peut songer à des mesures de nature variée (pourquoi pas la pastille verte pour les véhicules à faible consommation ?). Le présent Livre vert tout en reconnaissant l’effort que doit consentir l’industrie au regard des obligations résultants du Protocole de Kyoto, souligne l’importance d’une mobilisation de l’industrie sur la puissance des véhicules, la technologie des pneus ete l’organisation du trafic aérien. 3.1. Les pneus Les pneus représentent entre 20 et 30% de la consommation d'un véhicule. Un pneu efficace peut réduire de 5% cette consommation. Les grands fabricants de pneus consacrent des budgets énormes au développement de prototypes d’une efficacité accrue. Les normes européennes devraient encourager la commercialisation de ce type de pneus. Un meilleur contrôle de la pression des pneus conduit aussi à une moindre consommation. Selon les estimations, entre 45% et 70% des véhicules roulent avec au moins un pneu avec une pression trop basse, ce qui entraîne une surconsommation d’environ 4%, sans parler des risques accrus d’accidents. Pourquoi dès lors ne pas développer des systèmes pour inciter les stations services à mieux informer et assister les conducteurs pour le contrôle des pneus. It would also be appropriate to consider a voluntary agreement with industry to install tyre pressure sensors in the dashboard of cars. 3.2.



Organiser la gestion du trafic aérien



Un vaste plan de réorganisation de l’espace aérien européen a été lancé dans le cadre de l’initiative «Ciel unique». Il prévoit notamment le développement d’un système unique au niveau européen de contrôle du trafic aérien. Ce projet, qui donnera lieu à une grande initiative industrielle appelée «SESAME», permettra de réaliser de substantielles économies
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de kérosène, de l’ordre de 6 à 12%. Tout simplement en réduisant la congestion croissance du ciel européen près des aéroports. 3.3.



Optimiser la gestion du trafic



La mise en exploitation de GALILEO, dès 2008, ouvrira la porte à une nouvelle génération d’applications et de services dans les domaines les plus divers. Le transport constituera l’utilisateur par excellence de ce sytème de radionavigation par satellite. Outre des services de positionnement fiables et précis pour l’automobiliste, Galileo permettra de développer les services d’information pour les usagers de la route et d’assistance au conducteur. Dans l’aviation, il interviendra au cours des différentes phases de vol. Dans le domaine maritime, il sera utilisé pour la navigation aussi bien en haute mer que le long des côtes. Le développement de Galileo ira donc de pair avec le développement d’une mobilité durable des transports, grâce à une optimisation des flux que ce soit dans le transport routier, aérien, maritime ou ferroviaire. En repoussant les limites de la saturation des infrastructures, il diminuera le coût exorbitant de la congestion et contribuera à la réduction de la consommation énergétique et à une meilleure protection de l’environnement. La promotion de l’intermodalité constitue une autre mesure qui contribuera à d’importantes économies d’énergie. Les alternatives au transport routier ont été stimulées par un ensemble d’actions, notamment la création d’un programme communautaire - MARCO POLO spécialement consacré à la promotion de solutions de remplacement : rail, navigation intérieure et maritime à courte distance. La Commission a proposé en juillet 2004 un budget de 740 millions € pour ce programme dans le cadre des perspectives financières 2007-2013. De nombreux projets industriels ont déjà bénéficié du programme Marco Polo: le projet «Kombiverker » dont l’objet était d’introduire un service train-ferry multimodal entre le Suède et l’Italie, le projet « Lokomotion », qui a permis de relier l’Allemagne et l’Italie par de services intermodaux ferroviaires assurés par des compagnies ferroviaires privées, le projet «Oy Langh Ship » qui a établi en 2001 un service intermodal qui combine transport maritime, rail et transport fluvial entre la Finlande et l’Europe centrale, etc. 4. Le niveau régional et local Beaucoup de mesures peuvent être prises au niveau régional ou local, c’est-à-dire à un niveau le plus proche du citoyen. En effet, une action en matière d’efficacité énergétique ne déploiera tous ses effets que si les actions prises au niveau communautaire et national sont relayées au niveau régional et local. L’Union européenne a déjà pris de nombreuses initiatives en la matière. Par exemple le programme CIVITAS lancé en 2000 qui a permis d’aider 19 villes européennes à développer des projets de mobilité urbaine. Des programmes de soutien ont aussi été mis en place pour encourager l’investissement public et privé dans l’utilisation rationnelle de l’énergie (actions pilotes, création de réseaux d’agences locales, etc.). L’Union vient d’ailleurs de se doter d’un nouveau programme « Energie Intelligente pour l’Europe » afin de regrouper toutes ces actions et pour renforcer les synergies, comme la Commission l’a proposé dans le Programme cadre «Compétitivité et innovation». Mais il faut faire plus, apporter des solutions aux problèmes grandissants liés à la congestion des centres urbains. S’il faut reconnaître que la gestion du transport urbain relève avant tout de la compétence des autorités régionales et locales, l’Union européenne ne saurait toutefois rester sans réaction face à la détérioration de la qualité de vie qui va de pair avec un formidable gaspillage d’énergie. Comme le soulignait déjà le Livre blanc de 2001 sur une politique européenne des transports, de quelque coté que l’on prenne le problème (congestion,



45



pollution, énergie), c’est vers une limitation de la place de l’automobile que devraient se diriger nos sociétés. Et puis, il y a l’éternel problème du financement. Des mesures réglementaires sont nécessaires, mais il faut aussi être en mesure de les appuyer par des investissements. Or, les instruments actuels développés par les banques ne sont pas toujours adaptés à la petite taille de nombreux projets d’efficacité énergétique. Pourtant, mis ensemble, ces projets peuvent avoir un effet global considérable. 4.1.



Le développement d’un marché pour les véhicules propres



Les programmes de recherche communautaires ont consacré des budgets importants au développement des véhicules électriques, pour tester des véhicules utilisant des carburants alternatifs comme les autobus au gaz naturel, ou encore pour développer les technologies du long terme comme la pile à combustible (hydrogène). Ces soutiens communautaires se poursuivront d’ailleurs sous le 7ème Programme cadre de recherche et de développement. Mais il ne suffit pas de mettre au point des prototypes. Il faut donc mettre en place un véritable plan d’action axé davantage sur la demande au bénéfice des utilisateurs potentiels (villes, communes, régions). En d’autres termes, ne conviendrait-il pas d’opérer un virage en faveur d’une politique de «solvabilisation» de la demande qui, en augmentant, permettrait la création progressive de marchés de tailles suffisantes. Cela permettrait en effet de réaliser les économies d’échelle nécessaires pour industrialiser la production en grande série. Un tel plan d’action devrait s’appuyer sur un ensemble de mesure, en l’occurrence : •



une défiscalisation des véhicules propres ;



•



l’obligation pour les administrations publiques de réserver dans leurs marchés publics une part minimale – par exemple 25 % - à l’achat de véhicules propres ;



•



l’introduction par les villes de restrictions à l’accès des centres urbains aux voitures polluantes et grosses consommatrices de carburant, que ce soit par des péages ou des interdictions de circuler ;



•



une certification et une normalisation technique adaptée aux véhicules propres ;



• le recours aux fonds structurels dans les régions qui sont éligibles. Ces mesures, qui seraient bien plus efficaces que des aides directes à l’industrie, contribueront en outre au développement technologique de l’industrie européenne. Un atout loin d’être négligeable dans une économie de plus en plus mondialisée. Those mesures will be in line with the general directives on public procurement which include ways in which environmental considerations can be considered (Directives 2004/17/CE and 2004/18/CE of 31/3/2004) or even more recently with the Commission Staff Working Document : "Buying green. A handbook on environmental public procurement"15 4.2.



Instaurer les péages urbains et promouvoir les transports publics



La moitié du carburant consommé par le transport routier est consommé en ville, alors pourtant que la moitié des déplacements citadins portent sur des trajets de moins de 5 km.



15
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L’Union s’est déjà engagée dans une politique de tarification des poids lourds sur le réseau transeuropéen. Il faut maintenant passer à l’étape suivante, développer une tarification pour l’accès des grandes agglomérations comme cela est déjà le cas dans plusieurs grandes villes européennes comme Londres. Ces péages urbains apparaissent à ce jour comme le seul moyen efficace pour lutter contre la congestion et la pollution, mais aussi pour réaliser de substantielles économies d’énergie. Les techniques de localisation par satellite, à l’avenir grâce à GALILEO, faciliteront la mise en place de ces péages, sans provoquer de longues files à l’entrée des villes. La directive communautaire sur la qualité de l’air prévoit que les grandes agglomérations particulièrement polluées sont tenues de mettre en place des plans de lutte contre la pollution de l’air. Cela passe dans la plupart des cas par des mesures radicales de restriction des transports polluants dans les centres villes, ou par une tarification suffisamment développée afin de prendre en compte le niveau d’émissions et de consommation des véhicules. Les véhicules qui consomment beaucoup devront payer plus pour accéder au centre-ville. L’expérience de Londres qui a introduit le ‘Congestion charging’ en 2004 démontre une réduction dans la consommation des carburants de 20% et une baisse des émissions de CO2 de 19% dans la zone où une charge est payable. 4.3.



Financing instruments



There is a huge ‘win-win’ potential for investments in small-scale sustainable energy projects throughout Europe. They will often be highly feasible, especially when including the aspects of energy security and environmental benefits. But financing of such projects, especially in the less developed regions of Europe, needs facilitation to happen. Financial instruments could be devised inspired on the clearinghouse facilities used in other sectors. These would include project preparation facilities and risk management funds. Gut given the small scale and dispersed nature of the projects to be funded it would seem to be best suited for action to be initiated at local or regional level. Local and regional authorities should take lead in setting up a EU working group with stakeholders, involving financing institutions like the European Investment Bank and other commercial banks, regional funds, and Member States representatives. They need to develop proposals as soon as possible on how to rearrange existing financing mechanisms, including focused organisation of clearinghouse type instruments, to review the investment potential in small-scale sustainable energy projects, and consider ways to overcome barriers to investment, including the role of energy companies, recovery of energy bill savings, tarification, etc. Des fonds devraient également être créés par les Etats membres pour soutenir les projets visant à améliorer l’efficacité énergétique. Ils pourraient être alimentés notamment par certains surplus de rentrées fiscales des Etats membres. Le Livre vert sur la sécurité d’approvisionnement de novembre 2000 avait relevé que la fiscalité des produits énergétiques dans les Etats membres n’avait pas un caractère incitatif pour orienter le consommateur. Plutôt que redistribuer les recettes additionnelles que les Etats engrangent en période de prix élevés de l’énergie à certaines catégories professionnelles, ce qui n’aboutit à aucun avantage pour la collectivité, les gouvernements nationaux devraient avoir le courage d’affecter ces
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recettes à un fonds qui serait spécialement dédié au financement de mesures visant à promouvoir l’amélioration de l’efficacité énergétique. A défaut de l’utilisation de l’instrument fiscal soumis à la règle de l’unanimité, on pourrait envisager que les fonds nationaux soient alimentés par un prélèvement sur les recettes des entreprises énergétiques et plus particulièrement des entreprises pétrolières, impliquant plus directement les compagnies du secteur vers cet objectif d’intérêt commun. 5.



Une stratégie ouverte sur le monde



L’efficacité énergétique présente une image très diversifiée avec de grandes variations selon les pays. Ainsi, l'Union européenne et le Japon sont par exemple 3 à 4 fois plus efficaces en termes d'intensité d'énergétique que les pays de l'ex-Union soviétique ou du Moyen-Orient. L’efficacité énergétique fait déjà partie des actions de coopération internationale de l'Union européenne avec ses partenaires, y compris des pays industrialisés (tels que les États-Unis), des pays en transition (telle que la Russie) et des pays en voie de développement (tels que la Chine et l'Inde). En outre, des projets d’efficacité énergétique, certes limités, font partie du portefeuille des prêts des institutions financières européennes et internationales. Il y a néanmoins des possibilités de coopération plus étroite et plus vigoureuse sur des actions de maîtrise de la demande avec la plupart des pays. Les raisons principales pour renforcer la coopération en matière d’efficacité énergétique avec les pays tiers sont étroitement liées aux intérêts géopolitiques et stratégiques de l'Union européenne et aux opportunités commerciales résultant du rôle de leader de l'Union dans ce domaine. L'augmentation récente des prix du pétrole a mis en lumière l'impact d’une demande énergétique accrue due à la croissance rapide de la consommation d'énergie dans certains pays, notamment en Chine. Étant donné la pénurie des ressources énergétiques et une capacité de production limitée, notamment en hydrocarbures, il est évident que les pays importateurs d'énergie sont de plus en plus en concurrence pour les mêmes ressources énergétiques, notamment en provenance de Russie, du Moyen-Orient et de la région de la Mer caspienne. Une amélioration globale de l’efficacité énergétique peut atténuer cette pression à la hausse des prix de l'énergie et des ressources énergétiques. L’efficacité énergétique est donc dans l'intérêt de tous les pays importateurs d'énergie, dont l’Union européenne, et devrait faire partie intégrante de leur stratégie globale de sécurité d'approvisionnement énergétique. Il faut également rappeler que le protocole de Kyoto est entré en vigueur le 16 février 2005. Actuellement, peu de pays signataires sont en voie de respecter leurs engagements de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le secteur de l'énergie devant fournir la plus grande part des objectifs de réduction, la lutte contre le changement climatique dépend considérablement d’une meilleure efficacité énergétique, d’une plus grande utilisation des énergies renouvelables et des autres formes d'énergie propre dans tous les pays. Des trois plus grands consommateurs d'énergie dans le monde, seule l'Union européenne a ratifié le protocole de Kyoto. Par conséquent, il est essentiel de maintenir l’effort pour engager les nonsignataires, tels que la Chine, l'Inde et les États-Unis, à intensifier leurs efforts dans le domaine de l’efficacité énergétique.
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Enfin, l'Union européenne a mis en place, depuis la première crise énergétique au début des années 70, des politiques et des programmes de promotion de l’efficacité énergétique. Les entreprises européennes qui ont développé de nouvelles technologies sont maintenant bien placées pour profiter des nouvelles opportunités et pour gagner de nouveaux marchés dans des pays tiers. La technologie européenne est en première ligne et occupe une place stratégique dans la concurrence mondiale dans la plupart des secteurs liés à l’efficacité énergétique, notamment les turbines, les technologies du chauffage urbain et de la production combinée de chaleur et d'électricité, les appareils domestiques et les matériaux de construction. Des efforts soutenus pour une politique d’efficacité énergétique peuvent jouer un rôle clé dans la consolidation du rôle de l'industrie européenne comme leader mondial dans ce domaine et peuvent, conformément à la Stratégie de Lisbonne, contribuer à renforcer l'avantage compétitif de l'Europe dans le secteur de l'énergie. Les opportunités à l'exportation pour les produits et services d’efficacité énergétique n'ont pas été systématiquement évaluées, mais on estime que les opportunités commerciales dérivant d’efforts plus importants dans ce domaine sont d’un ordre comparable à celles relatives à l'énergie renouvelable. Le marché chinois, par exemple, devrait se développer rapidement conformément au plan à moyen et long terme d'économies d'énergie élaboré par la Commission de développement national et de réforme. Suivant ce plan, la consommation d'énergie dans les bâtiments résidentiels et publics devrait diminuer de moitié au cours de la période 2006-2010 par rapport aux niveaux actuels. 5.1. Intégrer l’efficacité énergétique dans la coopération internationale Le premier volet de la coopération internationale consistera pour l’Union à travailler avec les pays industrialisés, en particulier les pays de l’OCDE réunis au sein de l’Agence internationale de l’énergie (AIE), pour mettre au point des plans d’efficacité énergétique. Cette einceinte internationale pourrait notamment être le point de départ pour les pays de l’Union européenne pour lancer l’idée d’une meilleure prise en compte par le secteur aérien de ses effets externes sur l’environnement. Une première voie à examiner pourrait être d’intégrer ce secteur dans le régime communautaire de négoce des émissions de gaz à effet de serre. Une autre voie, d’ailleurs en cours de discussions au sein du Conseil ECOFIN, serait une taxation du kérosène utilisé dans l’aviation, idée qui serait ensuite négociée au sein de l’organisation aérienne civile internationale (OACI). Le kérosène utilisé dans l’aviation est aujourd’hui exempté de toutes taxes par une convention adoptée dans le cadre de l’OACI. Une autre idée concrète consisterait à négocier des taxes à l’importation sur certains produits à haute consommation au niveau de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). En mars 2005, le prix pour l’émission d’une tonne de Co2 sous le régime de négoce des émissions s’établissait à environ 13 euros. Le fait que les industries des pays non signataires du Protocole de Kyoto ne soient pas exposées à ces augmentations de prix n’est pas favorable à la création de conditions d’une concurrence saine. En d’autres termes, cette situation pourrait mettre à mal la compétitivité de l’industrie européenne. En outre, cela constitue un frein au développement du principe du pollueur-payeur dans d’autres initiatives politiques. L’application de taxes sur les produits à haute intensité énergétique (papier, produits chimiques, voitures, etc.) provenant de pays n’ayant pas signé le Protocole de Kyoto devrait dès lors être envisagée. Certes, de telles taxes ne peuvent être imposées unilatéralement par l’Europe. Le fait que l’Union dispose d’une compétence exclusive en matière commerciale
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l’a place toutefois en position de leader pour entamer une négociation sur ce point au sein de l’OMC. Enfin, l’Union européenne devra maintenir l’effort pour arriver à une compréhension commune avec les pays tiers industrialisés, notamment les États-Unis, que des efforts sérieux pour améliorer l’efficacité énergétique sont indispensables. Les recommandations contenues dans le rapport de consensus récent de la Commission nationale américaine sur la politique énergétique16, qui traite avec force les politiques de maîtrise de la demande, peuvent être un point de départ positif pour une relance du dialogue UE-Etats-Unis en matière d’efficacité énergétique. Les Etats-Unis représentent donc un partenaire sur lequel l’Union doit compter. 5.2. L’efficacité énergétique dans la politique de voisinage L’efficacité énergétique constitue ensuite, et c’est là son deuxième volet, un pilier du développement de la politique de voisinage. La Commission intègrera l’efficacité énergétique parmi les priorités des action plans de ces coopérations. En outre, la Commission négocie actuellement un un traité établissant une Communité de l’énergie avec les pays d’Europe de Sud-est. Elle a également lancé des actions de coopération dans les régions de la Mer caspienne et méditerranéenne. Le potentiel dans ces pays est considérable et encore largement inexploité. Ils ont d’ailleurs bien conscience que l’augmentation galopante de leur consommation énergétique, outre des problèmes graves d’environnement et de santé publique, constituera tôt ou tard un frein à leur formidable développement économique. Un troisième volet doit avoir pour objet de promouvoir l’efficacité énergétique dans le cadre de la coopération énergétique avec la Russie qui est développée depuis 2000. La Russie prend également conscience de l’importance d’améliorer son efficacité énergétique. Diminuer sa consommation d’énergie, c’est pouvoir réserver plus de pétrole et de gaz naturel à l’exportation. 5.3. Renforcer le rôle des institutions financières internationales Enfin, dans un quatrième volet, l’Union doit inciter les institutions financières internationales à prêter davantage d’attention aux mesures de maîtrise de la demande lors de la fourniture de leur assistance financière et technique aux pays tiers dans le domaine de l'énergie. Le prochain examen de la politique énergétique de la BERD fournira une bonne opportunité d’aborder ce point. Le fait que la promotion de l’efficacité énergétique passe souvent par le soutien à des micro-projets ne saurait être un argument pour ces institutions de s’en désintéresser. Des systèmes de prêts globaux devraient être développés, à charge pour des intermédiaires, par exemple des agences nationales de gérer cette assistance financière.
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"Ending the Energy Stalemate : A bipartisan Startegy to Meet America’s Energy Challenges - Sortir de l'impasse énergétique : Une stratégie bipartite pour relever les défis d'énergie de l'Amérique "
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CONCLUSION Le Livre vert propose un cadre général et des grands objectifs en matière d’efficacité énergétique. La mise en œuvre de ce cadre impliquera tous les acteurs. Tout d’abord les autorités publiques nationales, régionales et locales, elles-mêmes étant relayées par des intermédiaires par exemple les agences locales pour l’énergie qui s’assureront de la diffusion de meilleures pratiques jusqu’au niveau du citoyen. L’industrie constitue un autre partenaire qui doit être associé à cette politique. L’efficacité énergétique constitue d’ailleurs une grande opportunité pour l’industrie qui verra là un terrain de développement de nouvelles technologies avancées qui s’exporteront dans le monde entier. Il y a aussi les banques qui devront investir plus dans l’efficacité énergétique à l’avenir. Sans investissements, beaucoup de mesures ne verront pas le jour. En particulier, des mécanismes doivent être mis en place pour faciliter l’apport de fonds dans les projets de plus petite taille. Les idées développées dans ce Livre vert sont très concrètes, les effets sont d’ailleurs mesurables. Elles doivent nous permettre de ne pas dépasser, en 2020, le niveau de consommation d’énergie de 1990. Ce qui impliquerait un effort additionnel de diminution de la consommation de 1,5 % par an. Un programme en matière d’efficacité énergétique dépasse largement la seule politique énergétique. Certes, il s’agit d’une contribution importante au regard d’une dépendance des pays tiers qui est croissante et dans un contexte de prix pétroliers jamais atteints auparavant. Ce programme contribuera aussi directement à réaliser les objectifs de la Stratégie de Lisbonne visant à relancer l’économie européenne, ainsi qu’aux objectifs de lutte contre le changement climatique dans le cadre du protocole de Kyoto. In essence, the key to promoting energy effecieny is to provide Member States, regions, citizens and industry with the necessary incentives and tools to take the necessary action, to make the necessary investments, to achieve cost effective savings. This does not mean lowering standards of living or comfort in the EU. It means not wasting energy where simple action can reduce consumption 2020
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Ce Livre vert n’est qu’un point de départ pour lancer le débat, pour recueillir de nouvelles idées que ce soit de l’industrie, des pouvoirs publics, des associations de consommateur et du consommateur lui-même. Cette consultation a d’ailleurs déjà commencé. Pour préparer ce Livre vert, un Groupe à Haut Niveau composé de représentants de tous les Etats membres a été mis en place et s’est réuni en avril 2005. Il a d’ores et déjà confirmé que des progrès ne pourront être réalisés que si une approche volontariste de l’Union, fondée sur des objectifs concrets et contraignants sont adoptés. La Commission va en outre créer prochainement un «Sustainable Energy Forum». Y seront représentés, outre les Etats membres, tous ceux qui doivent être considérés comme des partenaires pour faire de l’efficacité énergétique une réussite. En effet, ce n’est pas qu’en réglementant que nous arriverons à nos fins. Il faut que les initiatives qui seront lancées par l’Union européenne soient relayées, mises en œuvre au niveau national, régional et local. Pour réaliser tout le potentiel d’économies d’énergie, il faut des idées mais il faut aussi une bonne méthode pour les mettre en œuvre au niveau de l’Union. Pour fixer des grands objectifs contraignants et assurer un minimum d’harmonisation, c’est la «méthode communautaire» qui doit être utilisée. Dans la méthode communautaire, la Commission, forte de son droit d’initiative conféré par le Traité, fait des propositions qui sont discutées et adoptées par le Parlement européen et le Conseil. C’est cette méthode qui a été à la base des grands succès engrangés par l’Union européenne. La méthode dite de «coordination ouverte» sera utilisée pour mettre en œuvre les mesures décidées au niveau communautaire ; chaque Etat membre déterminera, en liaison avec tous les acteurs (collectivités locales, industrie, associations de consommateurs, etc.) les d’actions qu’ils développeront afin de réaliser les objectifs communs de réduction de la consommation d’énergie. La Commission sera chargée de surveiller l’exécution de ces actions, notamment en produisant des rapports basés sur les programmes des Etats membres. Comme pour le Livre vert sur la sécurité d’approvisionnement énergétique adopté en 2000, la Commission propose une série de questions, afin de structurer le débat public et de faciliter l’exploitation des résultats. La Commission saisira le Conseil Energie de décembre 2005 des résultats du débat public lancé sur le Livre vert sur l’efficacité énergétique. Elle présentera également au Conseil un plan d’action, avec des mesures concrètes qui seront proposées à partir de 2006.
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QUESTIONS POUR LE DEBAT 1. Dans le contexte de la Stratégie de Lisbonne destinée à revitaliser l’économie européenne, faut-il lier compétitivité économique avec une meilleure prise en compte de l’efficacité énergétique ? Concrètement, l’Union européenne doit-elle fixer des objectifs en termes d’efficacité énergétique dans le cadre des programmes nationaux qui seront développés pour mettre en œuvre les lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi? Ces objectifs doivent-ils être traduits dans les programmes nationaux de chaque Etat membre ? 2. Quel est le niveau le plus adéquat pour promouvoir l’efficacité énergétique en Europe? Le niveau national, régional ou local (au nom de la subsidiarité) ? Le niveau international ? Au niveau de l’Union européenne ? Et au niveau de l’Union europénne, faut-il développer uniquement des lois cadres ou plutôt promouvoir une législation directement applicable pour favoriser une approche harmonisée au niveau européen ? 3. Quel bilan porter sur les actions menées jusqu’à présent au travers d’engagements volontaires, de mesures non contraignantes adoptées par l’industrie ou des campagnes d’informations ? 4. Pour inciter à plus de rigueur dans la mise en œuvre des mesures, la Commission ne devrait-elle pas retenir, dans ses propositions législatives, des objectifs contraignants ? 5. Les autorités publiques sont souvent en première ligne lorsqu’il s’agit de donner l’exemple. La législation ne devrait-elle pas viser ces autorités publiques de manière spécifique, notamment pour faire appliquer dans les bâtiments publics les mesures préconisées ou pour intégrer dans les marchés publics la dimension de l’efficacité énergétique. Cela ne contribuerait-il pas à solvabiliser le marché pour certains produits ou nouvelles technologies ? 6. Est-il envisageable de développer un régime d’aides d’Etat plus favorable à l’environnement, en encourageant notamment l’éco-innovation et les gains de productivité ? Sous quelle forme ce régime pourrait-il s’organiser? 7. La fiscalité est certainement un des meilleurs outils pour favoriser un changement des comportements ou inciter à recourir à de nouveaux produits moins voraces en consommation d’énergie. La politique européenne pour l’efficacité énergétique doit-elle s’appuyer plus largement sur les instruments fiscaux, notamment dans le domaine automobile ? De quels types ? 8. L’efficacité énergétique n’est-elle pas devenue une telle priorité qu’il conviendrait d’envisager une coopération renforcée dans le domaine de la fiscalité indirecte entre les Etats membres désireux d’aller de l’avant ? Entre l’option consistant à attendre que tous les 25 Etats membres se mettent d’accord sur certaines mesures et celle consistant à agir seul de manière isolée, n’est-ce pas une solution intermédiaire qu’il conviendrait d’exploiter à l’avenir ? 9. Est-il envisageable de créer un fonds national par Etat membre consacré à l’efficacité énergétique ? Quelles pourraient être les soucres de ces recettes ?
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10. La Commission doit-elle anticiper l’entrée en vigueur de certaines directives sur l’efficacité énergétique, par exemple la directive sur les bâtiments et sur l’éco-conception des produits domestiques consommateurs d’énergie ? Par exemple en permettant aux Etats membres de fournir des incitants financiers et fiscaux, voire en octroyant des fonds communautaires ? 11. Comment renforcer l’impact de la législation sur la performance des produits consommateurs d’énergie ? Quels seraient les moyens les plus adaptés pour inciter la production et la consommation de ces produits, en d’autres termes pour transformer le marché ? 12. Comment renforcer le rendement énergétique des combustibles entrants dans la production d’électricité ? Et quels combustibles privilégier pour renforcer la sécurité d’approvisionnement de l’Union européenne tout en prenant mieux en compte les préoccupations liées au développement durable ? 13. L’Union européenne doit-elle intégrer davantage l’efficacité énergétique dans le cadre de ses relations avec les pays tiers, en particulier dans ses relations de voisinage ? Comment l’efficacité énergétique peut-elle devenir un pilier de l’intégration des marchés régionaux ? Ne faut-il pas également inciter les institutions financières internationales à prêter plus d’attention aux mesures de maîtrise de la demande dans le cadre de leur assistance technique et financière aux pays tiers ? 14. L’Union européenne ne devrait-elle pas saisir l’OMC d’une proposition de taxes sur les produits à haute intensité énergétique en provenance des pays non-signataires du protocole de Kyoto ? N’est-ce pas là un moyen de garantir la compétitivité de l’industrie européenne, de rétablir un certain «level playing field» au niveau mondial ? 15. Les déséquilibres dans le développement des différents modes de transports, plus gros consommateurs d’énergie, sont notamment liés à une prise en compte très incomplète des coûts occasionnés à la collectivité. Une première proposition a été faite en 2003 pour renforcer la tarification du transport routier professionnel. Quels devraient être les prochaines étapes de la tarification de l’usage des infrastructures ? Quel doit être le degré d’internalisation des «coûts externes» : coût de pollution, de congestion, des accidents ? 16. Améliorer l’efficacité énergétique passe par la réalisation de certaines infrastructures du réseau transeuropéen de transport. Comment développer les investissements nécessaires à la réalisation des infrastructures, par quelles sources de financement ? 17. Le rééquilibrage modal, axe majeur de la stratégie définie dans le Livre Blanc adopté par la Commission en 2001 sur une politique européenne des transports à l’horizon 2010, reste la priorité. Quels progrès peuvent encore être faits pour renforcer la part du transport ferroviaire et du transport maritime et fluvial ?
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18. Faut-il créer un cadre cohérent de mesures communautaires pour les voitures particulières? Entre droit à la mobilité pour le citoyen et prise en compte par l’automobiliste des charges qui incombent aujourd’hui à la société, quelle peut être l’action est susceptible de faire l’objet d’un consensus ? En particulier, quelle politique concernant l’accès de la voiture dans les villes ? 19. Parmi les nouvelles mesures envisageables dans les transports, quelles sont celles susceptibles d’avoir l’impact potentiel le plus important ? Faut-il privilégier davantage les innovations technologiques (pneus, moteurs…), notamment par des mesures de normalisation définies de concert avec l’industrie, ou envisager des mesures réglementaires telle qu’une limitation de la consommation des véhicules ? 20. Comment promouvoir les véhicules propres ? Les autorités publiques (Etat, administrations, collectivités régionales ou locales ) devraient-elles intégrer obligatoirement dans leurs marchés publics l’achat de tels véhicules pour une partie de leur flotte ? 21. L’idée d’un certificat “antigaspi” sur les véhicules et d’un pavillon vert pour les ventes de véhicules propres serait-elle un incitant ? Une telle action doit-elle porter davantage sur le type de véhicule (et viser les constructeurs) ou sur les performances de ventes des concessionnaires ? 22. Comment encourager des comportements qui intègrent plus l’efficacité énergétique dans la vie quotidienne ?
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Annexe 1 Final energy demand 2002



Buildings (residential and tertiary



Industry



Transport



All final demand sectors



mtoe



% of final demand



mtoe



% of final demand



mtoe



% of final demand



mtoe



% of final demand



Solid fuels



12.2



1.1%



38.7



3.6%



0.0



0.0%



50.9



4.7%



Oil



96.8



8.9%



46.9



4.3%



331.5



30.6%



475.2



43.9%



Gas



155.6



14.4%



105.4



9.7%



0.4



0.0%



261.5



24.2%



Electricity (incl.14% from RES)



121.3



11.2%



91.2



8.4%



6.0



0.6%



218.5



20.2%



Derived heat



22.8



2.1%



7.5



0.7%



0.0



0.0%



30.3



2.8%



Renewables



29.0



2.7%



16.2



1.5%



1.0



0.1%



46.2



4.3%



Total



437.8



40.4%



306.0



28.3%



338.9



31.3%



1082.6



100.0%



Annexe 2 Electricity consumption savings and trends in the residential sector EU-15 (sources [Wai 2004, Kem 2004]) Electricity Savings Achieved in the Period 1992-2003



Consumption in 2003



Consumption in 2010 (with current policies)



[TWh/year]



[TWh/year]



[TWh/year]



Consumption in 2010 Available potential to 2010 (with additional polices) [TWh/year]



Washing Machines



10-11



26



23



14



Refrigerators Freezers



12-13



103



96



80



-



17



17



15.5



Standby



1-2



44



66



46



Lighting



1 -5



85



94



79



-



13.8



15



12



-



67



66



64



5.8



8.4



6.9



0.5



16.2



16.5



15.7



24.5-31.5



377.8



401.9



333.1



Electric ovens



Dryers 17



DESWH



and



Air-conditioners Dishwashers Total



17



Domestic Electric Storage Water Heaters (DESWH), the saving potential indicated is only related to the reduction of the thermal stand-by losses due to thicker insulation. Additional saving will come from control strategy (thermostat and timer). Larger electricity saving will be achieved by introducing solar thermal panel.
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